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CHRONIQUE-

BUDGET DE LA 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

JESTICE. AUGMENTATION DU TRAITEMENT 

DES MAGISTRATS. 

M. le ministre des Ainsi que nous l'avions annoncé, 

finances a présenté aujourd'hui à la Chambre des députés 

1 > nroiet du budget des recettes et dépenses pour l'exer-

ice 184"- Le budget du département de la justice fait 

connaître 'es diverses augmentations proposées au traite-

ment dés magistrats, et que nous avons déjà indiquées 

dans la Gazette des Tribunaux d'hier. 

Voici comment s'exprime l'Exposé des motifs : 

Le budget du département de la justice 

x>m- l'exercice 1847 s'élève à la somme de 

Le crédit accordé par la loi du 19 juillet 

,843, pour l'aimée 1846, est de 

Différence en plus, 

25,608,375 f. 

23,089,953 

8,518,422 f. 

Les augmentations demandées ont pour objet les services 

jivans : , . .. , n , m 
1» Conseil d'Etat (personnel et matériel), -161 ,600 

2° Cours royales, 1,294,800 

3° Tribunaux de première instance, 1,060,080 

4° Justices de paix, 124,100 

Ensemble, 

i Mais cette somme doit être diminuée 

nant des réductions ci-après : 

1° Administration centrale 

(dépense extraordiraire). irï ,508 fr. 

2° Cours royales (extinction 

d'une place de conseiller-au-

diteur à Bordeaux). 1,050 

3° Tribunaux de première 

■ nstance (extinction de deux 

places de juge à Monlauban) 3,600 

Reste égal, 

2,640,580 

le 122,158 fr., prove-

122,158 f. 

2,518,422 f. 

Les motifs des augmentations sont énoncés aux chapitres 

qu'elles concernent. 
Conseil d'Etat. — Personnel. — Une nouvelle fixation des 

traitemens des membres du Conseil d'Etat est le complément 

de la loi du 19 juillet 1845, portant organisation définitive de 

ce Conseil. 
La haute position que le Conseil d'Etat occupe dans l'admi-

nistration; ses travaux, dont l'accroissement est attesté par les 

statistiques publiées tous les cinq ans- les services importans 

qu'il rund au pays, expliquent et justifient la demande d'un 

crédit de 189,000 fr., qui a pour objet : 

1° De reporter le traitement des conseillers d'Etat à 15,000 

francs, taux fixé par l'ordonnance du 5 novembre 1828; celui 

des maîtres des requêtes à 6,000 francs, taux fixé par l'ordon-

nance du 29 juin 1814, et maintenu jusqu'en 1829; 

2" D'élever de 18,000 à 25,000 fr. le traitement du vice-pré-

sident du Conseil , et d'accorder un supplément du cinquième 

en sus aux conseillers d'Etat vice-présidens de comité. 

Le traitement des conseillers d'Etat a été de 16,000 f. de 

1814 à 1829, et de 23,000 fr. avant 1814, avec un supplément 

de 10,000 fr. pour les présidens de section. 

L'intention du gouvernement est de donner aux bureaux du 

Conseil d'Etat une organisation normale. Il est demandé pour 

cette cause une augmeutatiou de 18,600 fr. 

Conseil d'Etat. — Matériel. — Le chapitre du matériel du 

Conseil d'Etat comprend un supplément de 4,000 fr. destiné à 

la centralisation, dans les bureaux du Conseil, de l'impression 

des projets de loi, règlemens d'administration publique, etc. 

Cours et Tribunaux.—L'insuffisance des traitemens de la 

magistrature a été souvent signalée dans les Chambre» : ces 

traitemens ne sont en rapport ni avec l'importance de cette 

institution, ni avec la dignité des fonctions exercées par les 

magistrats. 

Déjà les Chambres avaient été saisies de demandes de crédits 

pour des améliorations partielles : mais elles les ont ajournées 

en exprimant le vœu d'un travail d'ensemble. 

Conformément à ce vœu, le gouvernement annonça, dans le 

dernier budget, la résolution de proposer, à la session suivan-

te, indépendamment de ce qui pourrait être fait pour les corps 

judiciaires siégeant à Paris, d'élever le traitement des conseil-

lers des Cours royales à 4,000, 5,000 et 6,000 fr., et celui des 

chefs des Tribunaux de première instance au double du trai-

tement de juge. 

Cette proposition, aujourd'hui soumise aux Chambres, a du 

subir quelques modifications par suite des nécessités financiè-

res : néanmoins elle apportera une amélioration notable à la si-

tuation de la magistrature. 

Cours royales. — La fixation des traitemens actuels des con-

seillers des Cours royales remonte à une époque déjà éloignée. 

Ceux de la Cour royale de Paris ont été établis par un arrêté 

du 8 vendémiaire an" XII (1" octobre 1803), et ceux des autres 
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Ainsi, depuis plus de quarante ans, les conseillers, à Paris, 

reçoivent un traitement de 8,000 francs; depuis plus de qua-

rante-cinq ans les conseillers des autres Cours touchent 4,200, 
3 ,600 et 3,000 francs. 

fciUa décret du 30 janvier 1811 a réglé sur ces traitemens ceux 

des autres membres, en accordant : 
Aux présidens de chambre et premiers avocats-généraux, un 

supplément du quart eu sus; 

Aux avocats- généraux, un supplément du sixième; 

lep
 3UX subslituts

, les trois quarts du traitement de conseil-

Les traitemens des chefs de ces Cours avaient été par le 

même décret fixés ainsi : 1" classe, 36,000; 2% 23,000; 3% 

20,000; et 4% 13,000 francs. 

La loi de finances de 1832 avait réduit ces traitemens à près 
Qe moitié; celle de 1834 les a portés à 24,000, 20,000, 15,000 
et 12,000 francs, taux actuel. 

La différence de la valeur monétaire, l'augmentation du prix 

(tes loyers et Je toutes les choses nécessaires à la vie, rendent 

les traitemens d'aujourd'hui de beaucoup inférieurs à ce qu'ils 
étaient alors. 

î"„n ^"'séquence, le gouvernement propose : 
De fixer le traitement des cbefs des Cours de 1", 3 e et 4e 

2° D'élever le traitement des conseillers à 10,000, 6,000, 

5,000 et 4,000 fr., et celui des autres membres des Cours dans 

les proportions déterminées parce décret ; 

3° Enfin, d'attribuer aux commis-greffiers moitié du nou-

veau traitement des conseillers (arrêté du 8 messidor an YHl, 

27 juin 1800),! excepté à Paris, où ils auraient 3,600 francs. 

Tribunaux de première instance, Les Tribunaux de pre-

mière instance ont été institués par la loi organique du 27 ven-

tôse an VIII (18 mars 1800), et les traitemens actuels ont été 

établis : 

Pour le Tribunal de la Seine, par arrêté dn 17 messidor an 

XII (6 juillet 180-4); 

Pour les autres Tribunaux, par un décret du 20 juin 1806, 

modifié par les ordonnances des 16 octobre 1822 et 26 septem-

bre 1837, rendues pour l'exécution de lois de finances. 

Ces Tribunaux, au nombre de 361, sont divisés en six clas-

ses, d'après le traitement des simples juges, qui a servi de 

base à la fixation de celui des autres membres, savoir : 

1" classe, 6,000 f. | 3e classe, 2,400 f. | 5e classe, 1,800 f. 

2'— 3,000 1 4e — 2,100 | 6«— 1,500 

La loi de l'an VII accorde aux vice-présidens un supplément 

du quart en sus; aux substituts le traitement de juge; et l'or-

donnance du 16 octobre 1822 donne aux juges d'instruction un 

supplément du cinquième en sus. 

Quant aux chefs de ces Tribunaux, la loi de l'an VIII leur al-

louait indistinctement un supplément de moitié en sus; le dé-

ciet du 20juin 1806 aélevé le traitement, pour Paris, àl6,000 

francs; et au double du traitement de juge pour Bordeaux, 

Lyon, Marseille, Rouen, Aix, Amiens, Angers, Besançon, Bour-

ges, Brest, Caen, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, La Ro-

chelle, Lille, Lorient, .Metz, Montpellier, Nancy, Nantes, Nîmes, 

Orléans, P< itiers, Reims, Rennes, Rochefort, Strasbourg, Toulon, 

Toulouse, Tours et Versailles. 

On propose : • 

1° De fixer le traitement dea juges et substituts ainsi qu'il 

suit : 

1" classe, 7,000 f. | 3 e classe, 3,000 f. I 5' classe, 2,000 f. 

2e - 4,000 | 4e — 2,500 | 6«— 1,600 

2° D'élever le traitement des président et procureur du Roi 

du Tribunal de la Seine, de 16,000 à 18,000 fr.; 

3° Do fixer ce traitement au double de celui de juge pour 

les chefs de Tribunaux des villes désignées au décret de 1806, 

qui allouait cette proportion en raison de l'importance de ces 

villes et de leur population, devenue depuis plus considérable 

encore ; 
4° D'accorder à ceux des autres Tribunaux un supplément 

des trois quarts, au lieu de la moitié qu'ils reçoivent aujour-

d'hui; 
5° De maintenir aux vice-présidens et aux juges d'instruc-

tion les supplémeus proportionnels établis ; 

6° D'accorder aux commis-greffiers la moitié du traitement 

de juge, excepté à Paris, où il serait de 3,000 fr. pour tous. 

Les commis-greffiers d'audience et ceux attachés à l'instruc-

tion des affaires criminelles, ont des fonctions d'une égale im-

portance , il doit donc y avoir entre leurs traitemens une pa-

rité qui a d'ailleurs existé de 1800 à 1815. 

Les augmentations demandées pour les Tribunaux de pre-

mière instance sont justifiées par les motifs précédemment 

exposés. 
Justices de paix. — Lors de la discussiou de la loi du 21 

juin 1845, des réserves ont été faites sur la question d'assimi-

lation entre les nouveaux traitemens qu'on pourrait proposer 

pour les juges de première instance, et ceux des juges de paix 

siégeant dans les mêmes villes que ces Tribunaux. 

Après mûr examen, le Gouvernement n'a pas balancé à com-

prendre ces juges de paix au budget pour les mêmes traite-

mens que les juges. Les traitemens proposés ne s'élèveront nu lie 

part au-delà de ce qui est nécessaire pour procurer à ces ma 

gistrats des moyens d'existence convenables. 

Quant aux autres chapitres du budget, comme ils restent les 

mêmes, ils ne donnent lieu à aucune explication 

D'après les modifications portées dans ce projet, voici 

quelle serait la nouvelle fixation des traitemens 

Conseil d'Etat. 

25,000 fr. au lieu de 18,000 Vice-président, 

Vice-présidens des comités, 18,000 

Conseillers d'Etat, 15,000 

Maîtres des requêtes, 6,000 

Cours royales (1). 

l'« classe. 2e classe. 

Premiers-présidens et 

procureurs - géné-

raux. 

Présidens de chambre 

et premiers avocats-

généraux. 

3' classe. 

25,000 20,000 18,000 15,000 

Conseillers. 

Avocats-généraux 

Substituts. 

Commis-greffiers. 

Justices de paix. 

D'après le nouveau projet combiné avec la loi du 21 juin 

1845, le traitement des juges de paix serait ainsi fixé : 

Paris, 7,000 IV. 

Bordeaux, Lvon, Marseille et Rouen. 4,000 fr. 

Lille, Nantes et Toulouse, 3,000 fr. 

Amiens, Angers, Caen, Metz, Montpellier, Nancy, Nîmes, 

Orléans, Reims, Rennes, Strasbourg et Versailles, 2,500 fr. 

Dans les cent vingt-six sièges de Tribunaux de 5e classe (31, 

2,000 fr. 

Dans les deux cent quinze sièges de Tribunaux de 6e classe (4), 

1,600 fr. 

Dans les arrondissemens de Saint-Denis et de Sceaux, 3.000 

francs. 

La Gnillotière, Mulhouse, Ronbaix, Turcoing (population de 

20,000 âmes et au-dessus), et Mézières (chef-lieu de départe-

ment), 1,800 fr. 

Chefs-lieux d'arrondissement où ne siège pas de Tribunal de 

première instance (5), 1,500 fr. 

Villes ou communes de 3,000 âmes et au-dessus de popula-

tion agglomérée (6), 1,500 fr. 

Villes on communes dont la population est inférieure à 3,000 

âmes, 1,200 fr. 

Telles sont les modifications qui doivent résulter du 

projet présenté aujourd'hui à la Chambre des députés. 

Nous avons déjà dit que ce projet répondait à un besoin 

depuis longtemps reconnu, et que c'était là un acte de 

justice pour la magistrature. Nous en approuvons donc 

hautement leprincipe, mais le temps nous manque aujour-

d'hui pour eti examiner les détails 

JUSTICE CIVILE 

12,000 

12,000 

.,000 

classe. 

1« 

classes à 23,000, 18,000 et 15,000 fr., ce qui 
s°us du taux établi par le décret de 1811; 

le laisse au-des-

12,300 7,500 6,250 5,000 

10,000 6,000 3,000 4,000 

12,000 7,000 5,833 4,667 

10,000 4,500 3,750 3,000 

3,600 3,000 2,500 2,000 

Tribunaux de première instance (2). 

Présidens, 1" classe, 18,000 fr. ; — 2', 8,000; — 3' 6,000 , 

- k, 4,000 ; — 3% 3,500 ; - 6% 2,800. 

Vice-présidens, 1" classe, 8,750; —2% 5,000;— 3% 3,750; 

4", 3,125, — 5% 2,500 ; — 6e , n'a pas de vice-président. 

Juqes d'instruction, 1" classe, 8,400 fr.; — 2', 4,800;— 3 e , 

3 600 ; -4% 3,000; 5% 2,460; -6% 1,920. 

Juqes, 1" classe, 7,000 fr. ; - 2% 4,000 ; - 3», 3,500 ; - 4% 

2,300; — 5% 2,000; — 6% 1,600. 

Procureurs du Roi, 1" classe, 18,000 fr. ; — 2", 8,000 ; — 

3', 6,000 ; -4% 5,000 ; — 3% 3,300 ; - 6% 2,800. 

Substituts, 1" classe, 7,000 fr. ; - 2% 4,000 ; - 3-, 3,000 ; 

— 4% 2.500 ; —5% 2,000 ; — 6% 1,600. 
Greffiers, i" classe, 6,000 fr. ; — 2«, 2,400; — 3', 1,800 ; — 

4« 1 ,300 ; - 5% 1,200 ; - 6», 1,000. 
Commis-Greffiers assermentés, l s classe, 3,000 fr. ; — 2% 

2)0
00 ; - 3° 1,500; - 4- 1,250; - 5-, 1 ,000 ; - 6' 800. 

(1) Les Cours royales sont ainsi divisées : l r' classe, Paris ; 

 2' classe, Bordeaux, Lyon, Rouen ; — 3' classe, Toulouse; 

 i' classe, Agen, Aix, Amiens, Angers, Bastia, Besançon, 

Bourges, Caen» Colmar, Dijon, Douai , Grenoble, Limoges, 

Metz, Montpellier, Nancy, Nîmes, Orléans, Pau, Poitiers, Ren-

nes, Riom. 

(2) Les Tribunaux se divisent en six classes. 

La première classe ne comprend que le Tribunal de pre-

mière instance de Paris; il est composé d'un président, 8 vice-

présidens, 20 juges d'instruction, 36 juges, 1 procureur du 

Roi 22 substituts, 1 greffier et 26 commis assermentés (Loi 

du 23 avril 1841). 
La seconde comprend quatre Tribunaux (Bo

r
deaux,f Lyon, 

Marseille et Rouen); ils sont composés d'un président, 2 vice-

présidens, 2 juges d'instruction, 7 juges, 1 procureur du Roi, 

4 substituts, 1 greffier, 3 et 4 commis. 
La troisième comprend trois Tribunaux (Lille, Nantes et 

Toulouse); ils sont composés d'un président, 1 vice-présider.s, 

1 et 2 juges d'instruction, 4, 5 et 7 juges, 1 procureur du Roi, 

2 substituts, 1 greffier, 2 commis. 
La quatrième comprend douze Tribunaux (Amiens, Angers, 

Caen, Metz, Montpellier, Nancy, Nîmes, Orléans, Reims, R«i-

nu 

nos, Strasbourg et Versailles) ; ils sont composés d'un prési-

dent, 1 vice-président, 1 juge d'instruction, 4, 6 et 7 juges, 

1 procureur du Roi, 2 substituts, 1 greffier, 2 et 4 commis. 

La cinquième comprend cent vingt-six Tribunaux (Abbe-

vi lie, Agen, *Aix, Ajaccio, Alais, Albi, Alençon, Angoulême, 

Arras, Auch, Aurillac, AuUin, Auxerre, Avignon, Bar-le-Duc, 

Bastia, Bayeux, Bayonne, Beaune, Beauvais, 'Besançon, Bé-

ziers, Blois, Boulogne, Bourbon-Vendée, Bourg, *Bourges, 

*Brest, Cahors,Cambray,Carcassonne,Carpentras,Castelnauda-

ry, Castres, Chalon,Chàlons,Charlevi lie, Chai très, Châteauroux, 

Chàtellerault, Chaumont, Cherbourg, *Clermont, Colmar, Com-

piègne, Coulances, Dieppe, Digne, *Dijon, Dole, Douai, Dra-

guignan, Dunkerque, Epinal, Evreux, Falaise, Foix, Fontaine-

bleau, Gap, Grasse, "Grenoble, Guéret, Issoudun, Laon, Laval, 

*La Rochelle, Le Havre, Le Mans, Limoges, Lizieux, Lodève, 

Lons-le-Saulnier, *Lorient, Louviers, Lunéville, Mâcon, Mayen-

ne, Melun, Mende, Moissac, Montauban, Montbrisson, Mont-de-

Marsan, Morlaix, Moulins, Narbonne, Nevers, Niort, Pau, Pé-

rigueux, Perpignan, * Poitiers, Privas , Le Puy, Quimper, 

Rambouillet, Riom, "Rochefort, Rodez, Saint-Brieuc, Saintes, 

St-Etienne, St-Flour, St-Lo, St-Malo, St-Mihiel, St-Omer, St-

Qiientin, Saumur, Schelestadt, Sedan, Tarascon, Tarbes, 

Thiers, "Toulon, "Tours, Troyes, Tulle, Valence, Valenciennes, 

Vannes, Verdun, Vesoul, Vienne, Villeneuve-d'Agen et Yvetot); 

ils sont composés d'un président, 1 vice-président (pour la 

plupart)', 1 juge d'instruction, 1 à 8 juges, 1 procureur du 

Roi, 1 à 3 substituts, 1 greffier, 1 à 3 commis.. 

La sixième classe comprend deux cent quinze Tribunaux 

(Altkirch, Ambert, Ancenis, Andelys (les), Apt, Arbois, Arcis-

sur-Aube, Argentan, Aubusson, Avallon, Avesnes, Avranches, 

Bagnères, Barbezieux, Barcelonnette, Bar-sur-Aube, Bar-sur-
Sei ne, -Bauge, Baume, Bazas,Beaupréau, Belfort, Bellac, Belley, 

Bergerac, Bernay, Béthiine, Blanc (le), Blaye, Bourganeuf, 

Bourgoin, Bressuire, Briançon, Bney, Brignoles, Brioude, 

Brives, Calvi, Castellane, Castel-Sarrasin, Céret, Chambon, 

Charolles, Chàteaubriant, Chàteau-Chinon, Châteaudun, Chà-

teau-Gontier, Chàteauliu, Château-Thierry, Chàlillon, Chinon, 

Civray, Clamecy, Clermont (Oise), Cognac, Condom, Confolens, 

Corbeil, Corte, Cosne, Coulommiers, Cusset, Dax, Die, Dinan, 

Domfront, Doullens, Dreux, Embrun, Epernay, Espalion, 

Etampes, Figeac, Florac, Fontenay, Forcalqnier, Fougères, 

Gaillac, Gannat, Gex, Gien, Gourdon, Gray, Guingamp, Ilaze-

brouck, Issoire, Joigny, Jonzac, Lachâtre, Laflèche, Langres, 

I annion, La Réole, Largentière, Lavaur, Lectoure, Lesparre, 

Libourne, Limoux, Loches, Lombez, Loudeac, Loudun, Lou-

hans, Lourdes, Lure, Mamers, Mantes^ Marennes, Marmande, 

Marvejols, Mauriac, Meaux, Melle,Milhau, Mirande, Mirecourt, 

Montargis, Montbéliard, Montdidier, Montélimart, Montfort, 

Montluçon,Montmédy, Montmorillon, Montreuil,Mortagne, Mor-

tain. Murât, Muret, Nantua, Nérac, Neufchâteau, Neufchàtel, 

Nogent-le-Rotrou, Nogent-sur-Seine, Nontron, Nyons, Oloron. 

Orange, Orthez, Paimbœuf, Pamiers, Parthenay, Përonne, Pi-

thiviers, Ploërniel, Pontarlier, Pont-Audemer, Poutivy, Pont-

l'Evèque, Pontoise, Prades, Provins, Quimperlé, Redon, Remi-

remont, Rethel, Riberac, Roanne, Rochechouart, Rocroy, Ro-

morantin, Ruft'ec, Sables-d'Olonne, Sainte-Affrique, Saint-

Amand, Saint-Calais, Saint-Claude, Saint-Dié, Saint-Gaudens, 

Saint-Girons, Saint-Jean-d'Angély, Saint-Marcellin, Sainte-Me-

rehould, Saint-Palais, Saiut-Pol , Saint-Pons, Saint-Sever 

Saint- Yriejx, Sancerre, Sarlat, Sarrebourg, Sarreguemines, 

Sartènes, Savenay, Saverne, Segré, Semur, Senlis, Sens, Sis 

teron, Soissons, Thionville, Tonnerre, Toul, Tournon, Tré-

voux, Ussel, Uzès, Valognes, Vendôme, Vervins, Yic, Vigan, 

Villefranche (Aveyron), Villefranche (Haute-Garonne), Ville-

franche (Rhône), Vire, Vitré, Vitry, Vouziers, Wassy, Wissem-

bourg, et Yssingeaux) ; ils sont composés d'un président, 1 juge 

d'instruction, 1 ou 2 juges, 1 procureur du Roi, 1 substitut, 

1 greffier et 1 commis. 

(3) Voir la note précédente. 

(4) Idem. 

(5) Argelès, Arles, Boussac, Château-Salins, Commercy, La-

palisse, Latour-du-Pin, Mauléon et Poligny. 

(6) Voici l'état de ces villes et communes, sièges de justices 

de paix, qui ne sont pas chefs-lieux d'arrondissement, et dont 

la population agglomérée est de 3,000 à 20,000 âmes, suivant 

le tableau de population annexé à l'ordonnance royale du 20 

décembre 1842 : 

Aisne : Chauny et Guise.—Alpes (Basses-) : Manosque.—Ar-

dèche: Annonay et Bourg-Saint-Andéol.—Ardennes : Givet.— 

Ariége : Mi repoix.—Aube : Riceys (les) etRomilly-sur-Seiue.— 

Aude: Chalabre. — Bouches-du-Rliône : Aubagne, La Ciotat, 

Marligues, Salon et Saint-Remy. — Calvados : Condé-sur-Noi-

reau, Honfleur et Orbec. — Charente-Inférieure : Mai-ans. — 

Cher: Dun-le Roi et Yierzon-Ville.—Corse : Bonifacio.—rCûte-

d'Or : Auxonne et Seurre. — Côtes-du-Nord : Lamballe et 

Quintin.—Doubs : Ornans,—Drôme : Bourg-du-Péage, Crest (2) 

et Romans.—Eure : Gisors et Verneuil. — Finistère : Lander-

I neau.—Gard : Auduze, Bagnols, Beaucaire, Pont-Saint-Esprit, 

Saint-Gilles, Saint-Hippolyte, Sommières elVauvert.—Garonne 

(Haute-) : Revel.—Gironde : la Teste.— Hérault : Agde, Béda-

rieux, Cette, Clermont, Florensac, Ganges, Lunel, Mèze, Mon-

tagnac, Pézenas et Saint-Chinian.—Ille-et-Yitaine : Dol et St-

Serran. —Indre : Argenton.—Indre-et-Loire: Amboise,—Isère : 

La Mure et Voiron.—Jura : Champagnole et Salins.—Landes : 

Saint-Esprit. —. Loire : Charlieu, Rive-de-Gier et Saint-Cha-

mond.—Loiret : Beaugency. — Lot-et-Garonne : Tonneins. — 

Maine-et-Loire : Chollet. — Manche : Granville et Villedieu. — 

Marne : Ay et Sézanne — Marne (Haute-) : Bourbonne, Join-

villeet Saint-Dizier.—Mayenne : Ernée.— Meurtlie : Dieuze et 

Pont-à-Mousson.—Meuse : Ligny.— Morbihan : Auray et Hen-

nebon.—Moselle : Bitche et Sàint-Avold.— Nièvre : La Ctuv 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 27 décembre 1845 et 3 janvier 1846 

AUTOGRAPHE DE MOLIÈRE. — REVENDICATION DE LA PART 

DOMAINE DE L'ÉTAT. — PRESCRIPTION. 

Les manuscrits et autographes de la Ribliothèque royale sont 

inaliénables et imprescriptibles, comme faisant partie du 

Domaine public ; la vente d'un tel manuscrit est nulle, et le 

détenteur ne peut exciper de sa bonne foi. 

Cette affaire est digne de la sollicitude de la justice, en 

raison des abus nombreux depuis longtemps signalés 

dans plus d'une administration publique, dont les archi-

ves n'obtiennent pas la sauve-garde due à ce genre de 

propriété si respectable. Nous croyons que l'autorité su-

périeure est prête à applaudir aux décisions qui peuvent 

assurer l'intégrité des précieux dépôts qui sont une por-

tion de la gloire nationale, 

M' Baroche, avocat de M. Naudet, directeur de la Bi-

bliolhèque royale, expose les faits suivans : 

La Bibliothèque royale ne possédait en 1825 que quatre au-

tographes de Molière, simples signatures mises au bas de quit-

tances des sommes qui lui étaient allouées pour diverses repré-

sentations données par ordre du Roi. M. Taschereau, dans son 

Histoire de la Vie et des ouvrages de Molière, publiée en 1825 

s'exprimait ainsi : 

« Le Roi attacha la troupe de Molière à sa personne, en lui 

donnant une pension de 7,000 livres. Nous devons ajouter 

qu'outre ee traitement annuel, ce prince gratifiait leur direc-

teur de subventions assez fréquentes. 

» On trouve à la Bibliothèque du Roi, section des manus-

crits : 

» I e Du 19 janvier 1667, quittance par Molière au trésorier 

de l'argenterie du Roi, de la somme de 2,200 livres, savoir : 

1,800 livres poitr habits et adjustemens de l'augmentation dû 

ballet, et 400 livres pour les adjustemens précédens du même 

ballet ; 

2° Du 26 juillet 1668, autre quittance par Molière au tréso-

rier de l'argenterie du Roi, de la somme de 400 livres pour les 

augmentations et les augmentations des habits de la (este de Ver 
sailles ; 

» 3° Du 7 août 1669, autre quittance par Molière au tréso-

rier-général des menus plaisirs (c'est l'autographe revendiqué 

aujourd'hui par la Bibliothèque du Roi) de la somme de 144 

livres pour lui et onze acteurs de sa troupe, à 6 livres chacun 

par jour, pour deux jours passés à Saint-Germain pour y re-

présenter les comédies de VAvare et du Tartufe au Château-
Neuf. 

» 4° Du 31 août 1669, autre, quittance de 500 livres po
UP 

l'impression de la comédie à ballet de la Princesse d'Elide. 

v La seconde de ces pièces, ajoute l'auteur, avait été déc
0

ii 

verte il y a deux ans environ. Les trois autres ne l'ont été
 a

,,ê 
récemment. Un plus grand nombre sans doute ne nous se™ 
pas parvenu. » tt 

Il résulte bien de ces observations que M. Taschereau avait 

en 1825, vu à ia Bibliothèque royale la quittance du 7 août 

1669. C'est qu'en effet , dès 1823 , par suite d'un triaae 
fait en exécution des ordres M f^-uix— • . q 

par suite 

exécution des ordres de M. Corbière , ministre de 

l'intérieur, par M- Guérard, alors élève de l'Ecole des Char-

tes , et depuis conservateur, cette quittance avait été trouvée et 

mise à part. Elle était conçue dans les termes suivans ; 

« En la présence des notaires soussignés, J.-B. Pocquelin de 

Molière, comédien de la troupe du Roi, tant pour lui que poul-

ies autres composant ladite trouppe, a confessé avoir reçu 

comptant de M. Nicolas Mélignes, conseiller du Roi °t T„.-.„ 

rier des Mennus-Plaisirs et affaires de la Chambre 

de 144 livres à lui ordonancée pour leur nourritu.^ 

deux jours qu'ils ont été à Saint-Germain-en-Lave par ordre 

de Sa Majesté, pour y représenter les comédies de \Avare et 

du Tartuffe au Château-Neuf, à raison de 6. " 

et Tréso-

a somme 

nourriture pendant 

jour, au nombre de douze acteurs et actrices. 
res chacun par 

le ■ 
» Dont quittance fait et passé à Paris, en l'étude l'an 1660 
7 e jour d'août. ' » 

» J.-B.-P. MOLIÈRE. >, 
Malheureusement, la quittance n'avait pu ê'-..

p ca
,
a
\'

ol
,A „

; 

tampillés; toutefois l'estampille à l'en-^ roule DOUSH ^" 
avoir existé et avoir disparu tard plr u fde' ce V océdés 

sont devenus auionrn'h.,
 e

; f»r.;i„, A „„: ....;uf°7? 
il en soit, la 

époque de 1825 

du cabinet de M. de 

quée sous le n° 396, et, par
 P

os?-~scripYum',' o7p'rén
a
r 

la signaler « comme une pièce merveilleuse de rareté 

qui sont devenus aujOi-Q-hui si faciles. Quoi ou' 
propriété originaire de la Bibliothèque à l'époc 
est incontestable, r 

Cependant, en 1844 fut annoncé la vente par le ministère 

de M, Commandeur commissaire-pnseur, assisté de M Char-

rqn, libraire, d'une belle collection d'autographes, provenant 
L La quittance de Molière était indi-

soin de 

térêt; » Le directeur de la Bibliothèque^ fc™a Soptl 

s.t.on; on lui déclara que la pièce serait retirée de la vonte 
M. le directeur demanda la communication de l'auto^ranhe 

d abord refusée par M. Charron, cette communication ^ or-

donne en justice Ce fut alors que M. Charron, subs i uant 

son nom a celui du prétendu M. de L..., se déclara p -ôS 
aire comme tenant l'autographe de M. Lalande, secrétaire de 

ïffigfS^
 Chambre d6Spai

-'
 d

°- °" P-eS È 
« Je soussigné, déclare, pour servir à qui de droit «,,'«„ 

mois d'avril 1838 j'ai acquisse M. CamperL, meXe'dl r? 

cademie française, et par voie d'échange une quittance s'n,'ée 

de Molière, sur parchemin, datée de Paris, le 7 août ififW 

pour une somme a lui payée pour avoir joué à Sainl-GeVmaiu-

r té.—Nord : Armentières 

Le Cateau, LeQuesnoy 

Amand (2) et Solèmes".—Uise : iNovon.— Orne 

gle.-Pas-'de-Calais : Aire, Calais cà -vin GuiÏÏ PM^V UI_ 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 4 JANVIER 1846 

en-Laye, devant Louis XIV, le Tartuffe et l'Avare, en lui don-
nant, en remplacement <Ja cette pièce, une vingtaine de let-
tres autographes, parmi lesquelles il s'en trouvait de saint 
V inceut de Paule, de sqfat François de Salles, de Turcnne, du 
Grand Condé. etc. 

» Paris, le 24 juilhjk-|é44. 
. » L u ASM, 

» Secrétaire^ la pjésickjnçe de la Chambre des p^îrs.» 

Ce certificat, qui pouvait avoir quelque poids ou moment 
ou il était délivré, a du perdre de son importance depuis que 
M. Lalande a résigné l'emploi qu'il occupait, et par des causes 
qui, à ce qu'il paraît, sont de nature à infirmer sou ïénfoi-
gnage. M. Naudet forma donc sa demande. 

On y répondit en prétendant qu'en 1 82;», M. Dacier, con-
servateur, avait vendu à vil prix un grand nombre d'autogra-
phes, parmi lesquels celui de Molière, qu'aurait alors acheté 
>L Cumpeflon. C'est en cet état qu'est intervenu le jugement 
suivant : 

« Attendu que les documens de la cause établissent qu'an-
i • t ienrement a 1823 l'autographe appartenait à ta Bibliothè-
que royale, et qu'elle en était encore en possession en 182.'i, 
comme on le voit dans l'ouvrage publié à celte époque par 
Taschereau, sur la Vie ot les ouvrages de Molière ; 

« Attendu qu'il est constant et non méconnu qu'en avril 
1838 l'autographe dont s'agit est passé, par suite d'échange, des 
mains de Campenon dans colles de Lalande, qui depuis l'a cédé 
à Charron, qui s'en trouve détenteur ; 

» Attendu que Lalande et Charron sont évidemment des pos-
sesseurs de bonne foi ; 

.> Que la même bonne foi protège Campenon ; 
u Attendu que la possession de Campenon, de Lalande et de 

Charron, remonte à plus de trois années ; 
■> D'où il suit qu'à supposer que ledit autographe soit sorti 

de la Bibliothèque royale, même par un fait illicite et coupa-
ble, la propriété de Charron n'en serait pas moins légitime et 
incontestable, protégée qu'elle est par une détention de bonne 
fiii de plus de trois années ; 

» Attendu que si, dans un intérêt public, on doit ranger parmi 
les choses imprescriptibles, les ouvrages, le manuscrits, les auto-
graphes, et toutes les richesses littéraires, historiques, géographi-
ques et scientifiques composant la Bibliothèque royale, il est juste 
«le convenir que pour les pièces ainsi hors du commerce et de 
la prescriptibilité, il faudrait nécessairement qu'elles se trou-
vassent revêtues d'un signe particulier et ostensible qui signa-
ler.iitaux yeux de tous leur caractère exceptionnel d'inaliéna-
lulité, afin que la confiance et la bonne foi ne devinssent ja-
mais victimes de la fraude ; 

» Attendu que l'autographe dont s'agit ne porte ni estam-
pille, ni marque, ni caractère propre à le faire reconnaître, 
i» V.:ie à le faire supposer dépendant du domaine de la Biblio-

thèque royale ; 
» Que, dès lors, Lalande et Charron ont pu loyalement l'ac-

quérir, sans même se douter que l'autographe appartenait à la 

Bibliothèque royale ; 
» Par ces motifs, 
•' Le Tribunal déboute Naudet, ès-nom, de sa demande, et le 

. condamne aux dépens. « 

Ai' Baroche discutant ce jugement, fait remarquer comme 
une contradiction llagraute, d'une part, la reconnaissance faite 
par les premiers juges tout à la fois du fait de propriété de 
l'ivat, et du principe d'imprescriptibilité de cette propriété; 
d'autre part, la déduction que trois ans de prescription ont suffi 
pour assurer le droit du sieur Charron. On a dit, en premiè-
re instance et on a persisté depuis le jugement à dire que M. 
Dacier se serait permis de vendre le manuscrit; et voici dans 
quels termes s'exprime le catalogue publié en 1813 par M. 

Charron : 

« Notre intention était de joindre à tant de richesses accumu-
lées un autre joyau ; la quittance de Molière, inscrite en notre 
dernier catalogue, et dont une opposition formée par la Biblio-
!bè pie royale nous a empêché d'effectuer la vente au mois 
n%vrîl dernier.... MaisM. ledirecteur de la Bibliothèque ignore 
r,\t Teint d'ignorer un fait de notoriété publique qui s'est passé 
à ii foce du soleil, au sein de la Bibliothèque royale, avant l'a-
YénementdePhonorableM.Champollion-Figeacà la conservai ion 

des manuscrits , avant l'avènement de l'honorable M. Naudet 
lui-même à la direction de cet établissement; c est, comme on 
l 'il dit au Tribunal , comme au besoin je le prouverais par té-
;„„„

|S
 connus, digues de foi, loyaux collecteurs 

p-vitionsoci 

>-■»•-— , gens de haute 
aie, que dans cette année 1823, feu M. Dacier, alors 

. oi)«erv*teur, vendait à tout venant, de M à 2 francs, les par-
. : !nins doubles de la Bibliothèque, et les vendait avec l'auto-
risation de M- le ministre de l'intérieur, M. le comte Corbière...» 

Qui pourra eroire qu'en 1825 on fît si peu de cas d'un auto-
graphe de Molière? Qui pourra croire à un fait si peu honora-

homme si honorable lui-même? Au sur 
du conservatoire de la Bi 

tipur M. Dacier, 
j.lus, sur ce point, les délibération 
biiothèque constatent que si le ministre avait autorisé, en 1823 
ia vente de quelques manuscrits, il ne fut vendu aux sieurs 
î'.x hard et Henry, à raison de 2 fr. 30 c. le demi kilogramme 
. , o 780 kilogrammes de parchemins triés et reconnus peu im-
pôflafls : mais le manuscrit de Molière ne pouvait être compris 
«tans cette vente, puisqu'en 1825 il fut vu à la Bibliothèque 
jm- M. Taschereau, historien de Molière. Enfin, on avait dit 
que l'autographe en question avait été vu par plusieurs mem-
bres du conservatoire de la Bibliothèque, chez M. Campenon 
qui l'avait religieusement placé sous un cadre. Or, les mêmes 
délibérations de ce conservatoire établissent qu'aucun de ces 
.honorables personnages n'a fait une semblable déclaration. 

Pour établir que la Bibliothèque a quelquefois vendu des 
nianiserits. on avait invoqué le témoignage de M. Montmer-
qué, consulte!' »

 la
 Cour, et membre de l'Académie des Ins-

- - ^.'.'-«-Lettres. Voici à cet égard deux lettres suc-

turerait un bon nombre. Quant au moyen de prescription, il 
ne peut être préseuté par le détenteur, puisque l'imprescrip-
tibilité' lient à la nature de la pièce, et Bon * une marque ou 
estampille quelconque. 

L'avocat cite à rappui de ces principes l'arrêt rendu, en 
1838, |»ar la t* chambre de la tour dans la cause du sieur 
Cousin, qui, ayant acheté, moyennant 59 fr., dans une vente 
faite par un COnimissaire-priséiir, un Saint JcM dans le Dè-
sert artrilnié à Raphaël, FM teint de restituer ce tableau à la 
liste civile, parce qu'il fut reconnu que la liste civile en était 
en effet propriétaire, et l'avait seulement prêté à M. le duc 
de Maille : or, il n'v avait point d'estampille non plus sur le 
tableau, et M. le duc de Maillé, qui avait donné on reçu à la 
liste civile, le possédait depuis dix-huit ans, et l'avait fait 
placer dans l'église du village où était situé son château. 

Enfin M* Baroche fait remarquer que, si on admettait la 
nécessité de cette estampille, la prescription ppurrait être dç 
trente ans, et même éternelle, pour le* objets nombreux qui 
n'en sont pas pourvus à la Bibliothèque. 

Votre arrêt, dit M' Baroche en terminant, mettra un terme à 
de graves abus : il est une foule de personnes qui, par des ca-
pitulations de conscience, se font peu de scrupule de retenir 
une pièce émanée d'un dépôt public, en se disant qu'il n'est 
pas certain que cette pièce appartienne à ce dépôt ; et on com-
prend quel préjudice résulte pour l'F.tat de ces rebelles convic-
tions. 

M' Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Charron : Le goût des 
autographes, renfermé il v a vingt ans entre un petit nombre 
d'adeptes, a pris une grande extension de nos jours ; et je suis 
loin de m'en étonner, car je comprends fort bieu le noble senti-
ment qui fait rechercher et contempler avec amour et admira-
tion une lettre de Henri IV datée du champ de bataille d'ivry, 
ou le testament de Louis XVI. 

M. Charron, autrefois simple relieur, a été pris de cette 
passion, et a formé une collection immense d'autographes; et, 
comme cette passion a cela de particulier qu'elle se lasse du 
même objet, il s'est appliqué, comme tous les amateurs, à fai-
re des échanges nombreux pour enrichir sa collection. 

M. Charron a notamment plusieurs autographes de la fa-
millede Molière : l'un de Poquelin, père de l'illustre auteur; 
l'autre d'Anne de Faverolles, sa mère; un troisième d'Arman-
de-Grésiude-Ciaire-Elisabeth Béjart, sa femme, qui l'a rendu si 
malheureux, par les raisons qui se rencontrent au théâtre et 
encore ailleurs; enfin, l'autographe de Molière lui-même, celui 
du procès. 

M. Charron dissimulait-il l'origine cet autographe? On a, 
dans cette cause, beaucoup trop prodigué les insinuations, et 
M. Naudet, homme si honorable, ne devrait pas faire d'insi-
nuations de ce genre : il vaudrait mieux accuser positivement. 
On a dit que M. Charron avait refusé à M. Naudet la commu-
nication de la pièce : le fait est bien improbable, et je dis qu'il 
est impossible, puisque, lorsque M. Charron a voulu vendre 
l'autographe en question, il a annoncé cette vente publique à 
la salle Sylvestre, et a répandu son catalogue, en appelant 
l'attention du public précisément sur la pièce célèbre. 

Maintenant d'où M. Charron le tenait-il? Il l'avait acheté 
avec une grande quantité d'autres, de M. de Lalande? Qu'é-
tait-ce que M. de Lalande? Encore ici les insinuations ont 
trouvé place. Mais ne suffisait-il pas à M. Charron, pour don-
ner sa confiance à M. de Lalande, de le voir honoré, en qua-
lité de secrétaire de la présidence de la Chambre des pairs, de 
l'estime et de la confiance de M. le chancelier? M. Charron 
a-t-il à s'informer de ce qu'est devenu depuis M. de Lalande, 
et du motif pour lequel il a quitté son honorable emploi"? 

La possession de M. de Lalande lui-même est attestée et jus-
tifiée par toutes les personnes qui le connaissaient et qui dé-
clarent qu'il en avait traité avec M. Campenon, infatigable col-
lecteur aussi, qui faisait le plus grand cas de l'autographe de 
Molière, et qui le montrait à tout le monde, bien que MM. les 
conservateurs de la Bibliothèque, qui conservent très mal et 
très peu, déclarent, dans une cause qui est la leur, ne pas l'a-
voir vu eh'jz M. Campenon. En tout cas, ce dernier, qui avait 
résisté à toutes les sollicitations jusqu'en 1838, se détermina à 
céder la quittance du 9 août 1660, en recevant en échange 
de M. de Lalande une vingtaine de signatures, parmi lesquelles 
celles de saint François-de-Salles et autres pieux personna-
ges, donnant ainsi le sacré pour le profane. 

Cependant l'administration de la Bibliothèque a formé sa 
demande, demande qu'a repoussée le jugement attaqué. Trois 
arguineus servent de texte à l'appel de ce jugement. 

M' Chaix-d'Est-Auge examine successivement ces trois griefs. 
La Bibliothèque, dit-il, était-elle propriétaire de l'autographe 
en 1825? C'est à elle à en faire la prouve, car possession vaut 
titre pour M. Charron. Or, elle ne prouve sa propriété ni par 
son catalogue, bien qu'une pièce si précieuse eût dii y être in-
sérée immédiatement, bien que les règlemens prescrivent à 
MM. les conservateurs, aidés du reste par les élèves de l'Ecole 
des chartes et par une foule d'employés, de dresser ce catalo-
gue, car ce n'est pas simplement pour toucher un beau traite-
ment et arriver à l'Institut que l'on est nommé conservateur de 
la Bibliothèque. La preuve ne résulte pas de l'estampille rouge, 

du domaine public par son appropriation au service pnbftc, il 
peut perdre ce caractère par une affectation contraire, ce qui 
arrive nOtt seulement pout des meubles, mais même pour des 
immeubles, tels que ports, rades, havres, etc., qui, parl'aliéna-
tiOtaou la prescription valables, peuvent reprendre leur nature 

comme dans t'espècé dé l'article 442. Il appartient don 

tièdement à la Cour do régler, selon les circonstances \ ?SSen" 
Séquences de son arrêt, fc* jurisprudence antérieure '

n

 6S, c9 tl-
sur ce point aucun doute. e la 'sse 

domaine privé. L'avocat repousse l'asàtrhilatioii quon vou 
irait établir entre la Bibliothèque royale eî les plans, car-

tes, etc.. du ministère de la guerre, lesquels alpnt à k4's l"'si ~ 
tioH 'du miursare, et par Ini remis soit^ telle ou telle biblio-
thèque, soit à tel ou tel commandant militaire, souvent à titre 
de simple cadeau. Enfin M' Chaix repousse l'application à la 
cause de l'arrêt Cousin (1838), parce que, dans cette espèce, il 
n'y' avait pa< iucerlitude' possible de li propriété de la $ste tpi-
vils, déténfric» du reçu donné par M. le duc d-- Mailla. 

M. Nouguier, avocat-général : Ce procès est un hommage 
rendu à l'une de nos plus grandes illustrations, et, sous ce 
rapport, nous comprenons sans peine l'intérêt qui s'y ratta-
che : il pont se réduire néanmoins à des élémens peu nom-
breux. 

U est regrettable sans doute que le catalogue de la Biblio-
thèque, catalogue incomplet, et dont la confection demandera 
peut-être la durée de deux ou trois générations, ne contienne 
pas renonciation de l'autographe revendiqué ; mais ce défaut 
d'énonciation ne fait pas preuve contre la Bibliothèque. Il en 
est de même, et par la même raison, du défaut d'estampille. 
Toutefois l'examen que nous avons fait de la pièce peut lais-
ser supposer, sinon une altération criminelle, du moins une 
action quelconquesur le parchemin, laquelleauraitfaitdisparaî-
tre une estampille existante. Quoi qu'il ensoi t, la Bibliothèque dé-
montre, suivantnous, sa propriété, par l'affirmation deM. Gué-
rard, conservateur, qui, de 1823 à 1825, a découvert et classé 
l'autographe; par l'ouvrage de M. Taschereau , publié en 
1825; enfin par le système de plaidoirie du sieur Charron lui-
même, système d'après lequel M. Campenon aurait reçu l'au-
tographe de la Bibliothèque.— La Bibliothèque n'a pas à prou-
ver le vol ; elle ne peut craindre que la preuve d'une vente 
faite par elle. Or, la vente n'est pas établie. Quant au point de 
droit, la bonne foi de M. Charron ne peut accréditer la pres-
cription à son bénéfice, surtout en présence de la notoriété 
de la propriété de la Bibliothèque, sur une pièce appartenant 
au domaine public et libératoire pour l'Etat. M. l'avocat géné-
ral conclut à l'infirmation du jugement. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 
« La Cour, 
» Considérant, en principe, que les ouvrages, manuscrits, 

plans, autographes et autres objets précieux faisant partie de 
la Bibliothèque royale, sont inaliénables et imprescriptibles, 
comme appartenant au domaine public; 

» Considérant, en fait, qu'il est établi que l'autographe de 
Molière appartenait, en 1823, à la Bibliothèque royale; que 
l'ouvrage publié en 1823, par Taschereau, sur la vie et les 
ouvrages de Molière, constate qu'à cette dernière époque l'au-
tographe dont il s'agit était encore en la possession de la Bi-
bliothèque; qu'ainsi, la vente qui a été faite par un tiers de 
cet autographe à Charron est essentiellement nulle, et qu'il 
n'est pas recevable à exciper de sa bonne foi: 

» Considérant, d'ailleurs, que la nature même de la pièce 
revêtue de la signature de Molière, et sa transcription dans 
l'ouvrage de Taschereau, avec l'indication de son dépôt à la 
Bibliothèque du Roi, démontraient suffisamment que la pos-
session de cette pièce n'était pas légitime; 

» Infirme; au principal, déclare la Bibliothèque royale seule 
et véritable propriétaire dé l'autographe dont il s'agit; en consé-
quence, et attendu que cette pièce appartenant à un dépôt pu-
blic doit y être immédiatement rétablie, ordonne que ladite 
pièce sera à l'instant même remise entre les mains du greffier, 
pour être , sur le vu de l'arrêt, rétablie à la Bibliothèque royale 
sur le récépissé do son directeur; condamne Charron en tous 
les dépens^ 

M. le premier président Séguier, qui avait demandé l'au-

tographe pendant la délibération, le remet immédiatement 
à M. le greffier. 

LaCott^, après en avoir délibère, a constaté qu'il 
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seur; qu'il ne résultait pas du procès-verbal des déh 
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 -signation eût eu lieu conformément à Part i a 

13 brufliire an V ; qu'ainsi le droit de défei 

JUSTICE CRIMINELLE 

de M. Montn^rqué, qui précisent l'objection et qui la 
% complètement. La première est adressée a % Nau-

31 juillet mi. 

•riptions 
cessives 
détruisant complètement 
det, la deuxième à M. Charron. 

» Monsieur et cher confrère, 

* -.- «g P
endan

î 'ongtemps attaché du prix à former une 
collection d autographes ; j'y ai depuis renoncé, et une vente 
u été laite de nia collection alphabétique. J'y ai compris la 
salure Potlton de Xainlrailles, à laquelle j'ai mis une ché 
mise, où, comme je le faisais toujours, l'origine de ma nosse, 
•ion était indiquée... J avais sauvé de la destruction une niasse 
considérable de pièces originales relatives à la canonisation de 

reine Jeanne de Irance, femme de Louis XII, et fondatrice 
ades... Je dis à M_. Cl.ampollioii-Kigeac que je 

cela 

la 

iliis Aunonci-— 
ai entendais pas les vendre, niais les échanger; cela a été ainsi 
lait il y a huit à dix ans... J'ai eu tort de ne pas mettre sur 
la cltcriiise le mot Echangé... Le mot acheté n'est pas le vrai, 
y'ainais il n'a été question d'un prix en argent, etc. » 

A M. Charron. 
« 23 décembre 1845. 

» Monsieur, 
« ... On a dit que j'avais indiqué sur cette chemise que cette 

pièce (la signature de Pothon de Xaintrailles, maréchal de 

France sous Charles VII ) me provenait de la Bibliothèque 
royale... Je sais que dans un procès que vous soutenez relati-
vement à une signature de Molière, iPa été argumenté de cette 
malheureuse chemise, et qu'on a tiré cette fausse conséquent 

d'u Hoi avait quelquefois vendu des auto-
pje cela ait eu lieu, 
une modeste boutique d'épicier, rue » l'avais trouve dans _ 

du Roi-de Sicile, un manuscrit qui intéressait la maison roya-
le. C'était le procès de canonisation de la reine Jeanne de Fran-
ce... Je pensai que cet important manuscrit serait beaucoup 
mieux placé dans la Bibliothèque royale que dans le cabinet 
d'un particulier... Je proposai à M. le conservateur des ma-
nuscrits du Roi un échange... Je ne demandais que des signa-
tures d'une curiosité secondaire; je me souviens même qu'il 
me fut dit qu'eùl-on plusieurs signatures de saint Vincent de 
Paule, de Molière, ou de quelque autre personnage très im-
portant, on ne m'en donnerait pas, et que je répondis que je 
ne portais pas si haut mes prétentions.,. La Bibliothèque du 
Roi pouvait considérer d'anciennes signatures, comme Pothon 
do Xaintrailles (en 1437), Marie de Clèves duchesse d'Orléans 
(en 1470), Louis duc d'Orléans et de Milan, depuis 

Comynes (en 1494), et quelques autres, jusqu'à 
(en 1493), 

Sri» m «ie furent remises > 
échangé, ayant cours entre amateurs, ttSag

iMp^«»e'«l>'^n
1
portancede 

Louis XII 
huit 

comme une sorte de monnaie 
mais à laquelle il ne se 
curiosité... » 

e réfute l'objection tirée du défaut d'estampille M^Baroche retute loD] ^ ^ ^ ̂  

qui n'existe pas, qu'il était si facile d'apposer à l'instant même 
do la découverte, plutôt que d'avouer une négligence. Tant de 
fois, et si injustement accusés eux-mêmes, MM. les conserva-
teurs aiment mieux nous accuser d'un faux. 

M. Baroche : Nous ne disons pas que vous Payiez fait dispa-
raître... 

M' Chaix-d'Est-Ange : Vous accusez toujours quelqu'un... 
M. le premier président : Il y a ici trois personnes en cause 

et un mort... 

M. Chaix-d'Est-Ange : C'est cela, il faut laver la mémoire 
du mort, et rendre justice aux vivans. Eh bien ! je me suis ren-
seigné près de M. Payen, chimiste bien distingué, sur la pos-
sibilité de faire disparaître l'estampille rouge apposée sur les 
livres de la Bibliothèque, et j'ai là une lettre de M. Payen qui 
indique les inutiles efforts qu'il a faits pour cela, en s'atta-
quant à des autographes qui ont bien aussi leur valeur, et 
parmi lesquels la signature du maréchal de Créqui. Enfin, 
l'ouvrage de M. Taschereau n'est pas non plus une preuve de 
la propriété en 1823, car cet ouvrage, que n'avait pas lu M. 
Charron, ne fait pas loi sans doute pour les tiers; et dans une 
cause où ce témoignage oral serait rejeté, on ne peut nous 
condamner sur la foi d'un témoignage qu'on déclarerait infail-
lible. 

Le %' argument des appelans consiste à dire que l'autographe 
leur aurait été volé : mais par qui et comment? C'est à eux, 
demandeurs, à le prouver. Il est constant, au surplus, qu'en 
1821), M, Corbière, ministre de l'intérieur, autorisa les con-
servateurs (singulière mission pour des conservateurs), à ven-
dre les manuscrits qu'après triage fait iis jugeraient inutiles à 
garder. Où est cette lettre ? On ne la produit pas : M. Naudet, 
présent à l'audience, me dit qu'il la cherchera et me la com-
muniquera ; mais il y a une grande légèreté à vendre comme 
on l'a fait, sans avoir précieusement mis en réserve la lettre 
du ministre... 

M' Baroche : Vous la trouveriez sans doute au ministère de 
l'instruction publique duquel dépend aujourd'hui la Bibliothè-
que Royale. 

M' Chaix : Comment ! mais vous avez dù garder la lettre 
qu'on vous adressait, c'était votre titre ; et si vous ne Pavez 
pas, cela donne une médiocre opinion du souci que vous avez 
pour la garde des richesses qui vous sont Gonflées, 

Ce qui est vrai, c'est que les greniers de la Bibliothèque 
étaient remplis de vieux parchemins, parmi lesquels d'an-
ciennes archives de la Cour des comptes remontant à trois ou 
quatre siècles, et que M. Corbière, bibliophile éclairé, autorisa 
à trier et à vendre tout ce qui était inutile. Or, le triage fut 
fait alors par M. (Juérard, aujourd'hui conservateur; II, Fto-
quet, aujourd'hui greffier en chef de la Cour royale de Rouen, 
et auteur de P Histoire du Parlement de Rouen, et d'autres 
élèves, comme eux de l'Ecole des chartes, mais tous jeûnas gens 
à cette époque, et qui ont pu ne pas mettre dans cette opéra-
tion le soin minutieux qu'ils y apporteraient aujourd'hui. 

De plus, on considéra alors comme peu imporlans les auto-
graphes qui se trouvaient ei

f
 triple ou en quadruple dans les 

cartons, et de là la vente considérable de parchemins pa^ suite 

de laquelloMM- Feuillet, Fosse d'Arcosse, èt d'autres nomsçon-
nus, achetèrent un grand nombre de ces parchemins. Par exem-
ple, pour ce qui regnrde la signature de Molière, il eu existait 
à la Bibliothèque, quatre, suivant MM. les conservateurs, cinq, 
suivant nous; de plus, un autre existe en province chez un 
amateur; et enfin lord Spencer a acheté à Paris et transporté 
en Angleterre une /mifadon de Jésus-Christ, donnée par Pierre 
Corneille à Molière, et portant la signature de ces deux grands 
écrivains. 

M' Chaix soutient, en droit, que si un autographe, même 

copsjdéré comme meuble appartenant à l'Etat, devient partie 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 3 janvier. 

CONSEIL DE f.lF.RRE MARITIME. — ACCUSÉ. NOMINATION n'OF-

F1CE D'UN DÉFENSEUR. 

Il y a violation des droits de la défense, et par conséquent nul-
lité de la condatnnalion, lorsqu'aucun défenseur n'a été 
nominativement désigné, d office pour assister un accusé qui, 
traduit devant un Conseil de guerre maritime, a déclaré ne 
pas pouvoir se pourvoir lui-même d'un défenseur. 

M. le procureur-général près la Cour de cassation a 

dépose sur le bureau de la Cour le réquisitoire suivant : 

« Le procureur général près la Cour de cassation expose 
qu'il est chargé par M. le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, de requérir, pour violation de la loi, l'annulation d'un ju-
gement du 2e conseil de guerre permanent du 4e arrondisse-
ment maritime, en date du 28 octobre dernier, qui condamne à 
la peine de mort comme coupable d'assassina sur la personne 
d'un sous-adjudant, le nommé Dominique Gravié, tambour à 
la 2' compagnie d'agens de surveillance des chiourmes à Ro-
chefort. 

» La procédure dans laquelle est intervenu ce jugement est 
régulière et la condamnation prononcée contre Gravié est con-
forme à la loi: mais le procès- verbal d'audience constate que 
l'accusé a été introdnit devant le conseil sans être assisté d'un 
défenseur officieux, malgré toutes les démarches faites par 
le rapporteur pour qu'il en eut un. 

«Cette absence d'un défenseur constitue une violation d'un 
des principes fondamentaux de la justice criminelle, et spécia-
lement une violation de l'article 19 de la loi du 13 brumaire 
au V, qui porte que dans les cas où l'accusé n'aura pu faire 
choix d'un défenseur, le rapporteur le fera pour lui. Le droit 
de défense est tellement absolu, que tout ce qui y porte atteinte 
entache le jugement d'un vice radical. Or, dans l'espèce, il n'y 
pas eu seulement atteinte portée à la liberté de la défense, 
mais absence complète de défense. 

» La circonstance que, malgré tous ses efforts, le rappor-
teur n aurait pas pu procurer un défenseur à l'accusé avant 
l'audience, ne saurait couvrir la nullité. H y avait nécessité 
pour le conseil de remettre l'affaire à une autre audience, 
afin de laisser le temps, soit à l'accusé, soit au rapporteur, de 
trouver un défenseur dans l'armée, dans le barreau, ou parmi 
les simples citoyens (I). 

»M, le ministre, par sa lettre en date du 25 décembre du 
présent mois, nous charge de déférer à la Cour de cassation le 
jugement du 28 décembre dernier, et d'en formuler l'annula-
tion non-seulement dans Pntérèt de là loi, mais encore dans 
l'intérêt du condamné, ainsi que le renvoi de l'affaire devant 
un autre conseil de guerre maritime, 

Nous pensons que la Cour de cassation n'hésitera pas a 
prononcer ce renvoi, car elle a reconnu par plusieurs arrêts 
et notamment par ceux des 19 avril 1839, 10 décembre 1841 
et 18 mars 1842, que les annulations prononcées en vertu de 
l'article 441 du Code d'instruction criminelle peuvent,' selon 
les circonstances, intervenir ulilen\en\ pour les accusés, lors 
îaème que les jugemens annules étaient devenus définitifs. 

» Par ces motifs, nous requérons, etc., etc. « 

A l'audience d'aujourd'hui, M. le conseiller Dehaussv 

de Robécourt a fait lo rapport de l'affaire, ot fait remar-

quer que le renvoi devant un autre conseil de guerre était 

indiqué non-seulement dans le réquisitoire, mais aussi 

dans l'ordre de se pourvoir donné par M. le garde des 

sceaux. M. le procureur-général appelle sur ce point l'at-
tention de la Cour, 

Je ne ferai, dit M. Dupin, qu'une observation dans l'intérêt 
de votre juridiction : c'est que, alors même que M. le garde des 
sceaux se serait borné à provoquer l'annulation du jugement 
de condamnation du 28 octobre, il appartiendrait toujours à 
la Cour d'an déduire la conséquence du renvoi à un nouveau 
Conseil, comme l'article 441 lui en laisse la latitude puisque 
dans les cas auxquels cet article reçoit sou application, la cas-
sation n'est pas nécessairement bornée à l'intérêt de la loi, 

(1) M. Pupin a consigné la même doctrine dans son ouvrage 
intitulé : Libre défense des Accusés, § 6. 

débats 
a l'art. 19 

se avait été violé. 

En conséquence, la Cour a cassé te jugement du ft« ç
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et renvové l 'accusé devant tel autre Conseil de guerre qui 
sera désigné par délibération spéciale prise en là cham-
bre du conseil. 

MILITAIRE ABSENT DE SON COBPS. — DÉLIT. — COUCf TENCE. 

M. le procureur-général Dupin expose : 

Les délits que les militaires commettent hors de leurs corps 
ou garnisons, ne sont pas des délits militaires, mais des infrac-
tions communes qui rentrent dans la compétence des Tribu, 
naux ordinaires. 

Les nommés Salomon Mayer et Hubert-Pierre-Augustin-
François Kramer, engagés pour la Légion étrangère sur laquelle 
ils étaient dirigés, porteurs chacun d'une feuille de route, avant 
été arrêtés à Avignon, le 23 août 1843, sous l'inculpation d un 
vol commis dans cette ville au préjudice d'un habitant chez 
lequel ils étaient logés, le Tribunal de 1" instance d'Avignon 

réuni dans la chambre du conseil , s'est déclaré incompétent 
pour connaître de ce délit, par ordonnance en date du 26 août 
dernier. — Ses motifs ont été que Mayer et Kramer, étant enga-
gés et porteurs de feuilles de route, devaient être considérés 
comme étant sous les drapeaux. 

Le 2
e
 Conseil de guerre de la 8« division militaire séant à 

Marseille ayant été saisi , à son tour, de l'affaire, s'est pareil-
lement déclaré incompétent par jugement du 11 novembre 1843. 
H a pensé que Mayer et Kramer, voyageant isolément et étant 
absous légalement de leurs corps , étaient justiciables des Tri-
bunaux ordinaires. 

Il résulte de ces deux décisions, qui sont devenues défini-
tives, un conflit négatif qui suspend momentanément le cours 
de la justice, et c'est à la Cour de cassation qu'il appartient de 
le rétablir. 

Dans ces circonstances, nous requérons, etc., etc. 

A l'audience de ce jour, M. le conseiller Isambert a pré-
senté le rapport de ce pourvoi. 

M. le procureur-général a ajouté les observations qui 
suivent : 

Dans l'espèce, a dit ce magistrat, il est évident que la juri-
diction militaire était incompétente et que le jugement de l'af-
faire appartenait à la juridiction ordinaire. Entre autres ar-
rêts qui Pont ainsi jugé, on peut citer celui du 8 avril 1842, 
rendu sur nos conclusions, dans lequel on trouve ce" considé-
rant : 

« Attendu que, d'après l'avis du Conseil d'Etat du 7 fructi-
dor an XII, il suffit, pour établir la compétence des Tribunaux 
ordinaires, qu'il s'agisse d'un délit commun et que le prévenu 
ne soit pas présent à son corps... » 

Et en effet, cet avis déclare en termes généraux : « Que les 
délits que les militaires commettent hors de leurs corps et de 
leur garnison ou cantonnement ne sont pas des délits militai-
res, mais des délits d'un infracteur des lois, quelles que 
soient sa qualité ou sa profession... «Ainsi, dans l'espèce, non-
seulement il y a lieu de régler de juges, mais de renvoyer de-
vant la juridiction ordinaire. 

La Cour, après eu avoir délibéré, a reconnu qu'il était con-
staté, par ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal 
d'Avignon, que Kramer et Mayer voyageaient isolément et 
hors de leurs corps; que, dès lors, le crime qui leur était im-
puté n'était pas justiciable des Conseils de guerre; en consé-
quence, réglant de juges, la Cour a renvoyé les nommés Mayer 
et Kramer devant la Cour royale de Nîmes, chambre d'accu-
sation, pour être statué sur l'inculpation dirigée contre eux. 

Bulletin du 3 janvier. 

Dans cette même audience la Cour a cassé un arrêt de 

la Cour d'assises d'Ille-et-Yilaine, qui a condamné la 

veuve Jeanne Dubois aux travaux forcés, comme coupa-
ble de vol domestique et d'incendie. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean Hughes, contre un arrêt de la Cour d'assises du 
département de la Seine-Inférieure, qui le condamne à vingt 
ans de travaux forcés, comme coupable du crime de viol com-
mis sur une jeune fille âgée de moins de quinze ans ; — 2" 
d'Ambroise Mattei (Corse), cinq ans de réclusion, attentat à la 
pudeur sur une jeune fille au-dessous de onze ans ; — 3° De 
Claude Naroisard (Saône-et-Loire), deux ans de prison, vol, la 
nuit, dans une maison habitée, circonstances atténuantes ; — 
4° Du procureur du Roi près le Tribunal supérieur d'Epi nal, 
contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur du sieur 
Douvrier ; — 3° De l'administration forestière contre un arrêt 
de la Cour royale de Besançon (chambre correctionnelle), rendu 
en faveur du sieur Barrière, détenteur d'un filet prohibé. 

Sur le pourvoi du procureur du Roi près le Tribunal supé-
rieur de Saint-Flour jugeant sur appel, la Cour a cassé et an-
nulé, pour violation de l'article 16 de la loi sur la chasse, trois 
jugemens rendus par ce Tribunal en faveur des sieurs Corgne, 
Bafoil et Stomes-Vski,prévenus de délits de chasse en temps de 
neige. 

Jéan-Pierre et Etienne Linossier, condamnés à la peine 
des travaux forcés à perpétuité par la Gour d'assises du dé-
partement- de la Loire, comme coupables, mais avec des cir-
constantes atténuantes, du crime de parricide, se sont pourvus 
contre cet arrêt. — Sur le rapport fait à cette audience par M. 
le conseiller Isambert, la Cour a rendu un arrêt par lequel: At-
tendu que le procès-verbal du tirage du jury ne constate pas 
suffisamment de quelle manière a été formé le jury de juge-
ment, la Cour, avant faire droit, a ordonné l'apport à son 
greffe du procès-verbal et de l'arrêt rendu par la Cour d'assi-
ses, le 24 novembre dernier, relatifs à l'appel des jurés sup-
plémentaires, pour, sur le vu desdites pièces, être par le mi-
nistère public requis, et par la Cour statué ce qu'il appar-
tiendra. 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

Présidence de M. llamberger. 

Audiences des 26, 27 et 28 décembre. 

ASSASSINAT. 

( ne nouvelle et étrange affaire d'assassinat était appe-
lée devant la Cour d'assises de Colmar. 

Le 14 janvier 1843, dit l'acte d'accusation, vers huit heures 
du soir, Madeleine Kœgler, jeune femme à peine âgée de 21 
ans, et qui venait d'épouser Jean Richert, se trouvait avec sa 
mère et son mari dans la chambre du rez-de-chaussée de leur 
maison, sise au village de FiiUeren. Assise sur un banc, et le 
dos appuyé contre la fenêtre, elle était occupée à filer, et, sur 
l'invitation de son mari, elle chantait une triste et lugubre 
chanson. Tout à coup, une forte détonation se fit entendre, 
et aussitôt la jeune femme tomba en avant sur son rouet. En 
même temps, la lampe qui éclairait l'appartement fut renver-
sée et s'éteignit. Quand cette lampe fut rallumée, un horrible 
speotacle se présenta : Madeleine Kœgler gisait sur le plan-
cher, baignée dans son sang, et ne donnant plus aucun signe 
de vie. La jeune femme venait d'être assassinée par un coup 
d'arme à feu tiré presque à bout portant. 

Ce crime épouvantable attira immédiatement un grand 
nombre de personnes dans la demeure de la victime. Personne 
ne connaissant d'ennemis à la femme Ricbert, la voix publi-
que attribua aussitôt le crime à la cupidité ou à la jalousie, 
et les soupçons se portèrent sur Jean Behé, dont Madeleine Kce-
gler avait repoussé la demande eu mariage. Le lendemain, un 
bonnet de coton noir fut trouvé suspendu aux branches d'un 
pommier, dans le verger situé derrière la maison Richert. 
Cette coiffure avait été évidemment abandonnée par l'assassin, 
dans la précipitation de sa fuite. L'autopsie du cadavre con-
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nrésence dans le cerveau d'un fragment de balle a 
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- - L-muti d'un côté, et présentant des surfaces tuegales 
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 STl n iustice rechercha quels étaient les jeunes gens 

de - «valent fréquenté Madeleine Keegler avant sou mariage, 
f mari «i signala deux; mais ils se justifièrent compte e-

et fournirent la preuve la plus positive de leur alibi. 
m e "J de Rehé qui était dans toutes les bouches, ue fut pas 
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F"" - Vif de" cette réticence. Richert était-le complice de Behe. 
le m?1 ! 1 _.

t courtisé
 activement Madeleine Kœgler en même 

t; il passait même pour le préféré. Après le 
a subitement Fûlleren sous un prétexté futile. 

°" n • Soldenmann avait entendu quelqu'un traverser pre-

Behé avait 
temps que Richert 
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D'Ttran«es et mystérieux rapports existaient entre Bébé et 

Richert le mari de la victime. Malgré leur rivalité au sujet 
de Made'leine Keegler, ils se trouvaient presque toujours en-

ble
 cette

 fille, qui huit jours avant son mariage était 

encore indécise sur le choix qu'elle ferait de l'un ou de l'au-
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 préférence qu'elle donna à Richert, au lieu de rompre 

J " intimité, ne sembla que la resserrer encore davantage. 
Behé assista à la noce des époux Richert ; il venait presque 
ehaaue soir à la veillée dans leur maison. Cette apparente ré-
siliation inquiétait pourtant la jeune femme, qui exprima 
plusieurs fois à son mari le désir de voir Behé, dont elle con-
naissait le caractère violent, quitter la commune de Fiilleren. 
Huit jours après son mariage, la nouvelle épouse recevait des 

deux amis un outrage sanglant. .Au milieu de la nuit, Jean 
Behé fut introduit par Richert dans sa maison, et ce dernier, 
malgré les protestations de sa femme, le fit coucher avec lui 

danîle lit conjugal. , 
Quelques semaines avaient suffi a Richert pour rendre sa 

femme malheureuse. Tel est le témoignage de la mère de la 
victime qui déclare que Richert n'a épousé sa fille que par in-
térêt Les jeunes époux s'étaient mariés sous le régime de la 
communauté universelle, partageable par moitié en cas de 

mort avec réserve au profit du survivant de l'usufruit de ta 
part 'revenant aux héritiers du prémourant. Mais Richert, 

quinze jours après son mariage, et dès le 14 décembre,! 844, 
avait mené sa femme à Dannemarie, où un notaire reçut les 
dispositions testamentaires des jeunes époux. Les témoins qui 
avaient figuré à cet acte ne purent s'empêcher de manifester 
l'impression pénible qu'ils en avaient reçue. Un mois après, 
jour pour jour, Richert était devenu propriétaire absolu de 
toute la communauté. Depuis lors l'intimité de Behé et de Ri-
chert se resserra de plus en plus. Ils étaient presque constam-
ment réunis; dans les auberges on les voyait toujours ensem-
ble, assis à une table solitaire et causant à voix basse. Les 
assiduités de Behé chez les époux Richert continuèrent, et 
aussi les appréhensions de la jeune femme. 

Trois semaines avant l'événement, Richert et Behé ont été 
vus dans la maison du père de ce dernier, occupés à fondre 
des balles. Un témoin rapporte même que Behé serait entré dans 
un appartement voisin pour essayer, disait-il, si ces balles en-
treraient dans un pistolet. Behé prétend que ce plomb ne pou-
vait servir que pour tirer des oiseaux. Le moule n'a point été 
retrouvé dans la maison de Behé père par la justice; on l'a fait 
disparaître. Ce pistolet avait été prêté à Behé pour tirer à la 
noce des époux Richert. par une fille Walch de Mertzen : lors 
que le frère de cette fille réclama cette arme, Behé prétexta 
qu'ayant cassé la crosse il l'avait donnée à raccommoder à un 
armurier d'Altkirch. Le fait était faux, Behé en convient ; i 
prétend aujourd'hui qu'il avait retenu l'arme pour ne pas la 
rendre rouillée et crasseuse. Huit jours après l'assassinat elle 
fut rendue à la fille Walch. 

Quant au bonnet trouvé dans le verger et qui est presque 
neuf, Behé nie qu'il lui appartienne ; mais sa dénégation est 
contredite par les attestations positives des témoins , qui 
déclarent que plusieurs jours avant le crime Behé portait 
constamment une coiffure de ce genre. Avant de courtiser Ma-
deleine Kœgler, Behé avait fréquenté la sœur de Richert, et 
après le mariage de ce dernier il poursuivit de nouveau cette 
fille de ses assiduités. En présence du cadavre de Madeleine 
Kœgler, Anne Richert s'était écriée que celui qui avait tué Ma 
deleine Kœgler la tuerait aussi de même. Tout le monde com-
prit qu'elle parlait de Behé; elle désirait, comme Madeleine, 
que Behé quittât la commune ; elle avait exprimé sa répu-
gnance à devenir sa femme, et parlait de menaces de mort que 
Behé aurait proférées contre elle. On remarqua aussi que Beh< 
ne vint point chez les Richert après l'événement, quand tout 
le monde pourtant accourait; il ne se montra pas non plus à 
l'enterrement de Madeleine. Kœgler. Behé prétend se justifier 
par un alibi. Il soutient que de six à huit heures il a cté à la 
veillée chez la famille Simon ; celle-ci confirme cette alléga-
tion ; mais ce témoignage paraît suspect, car la femme Simon 
est la sœur de Jean Richert, et Simon est présenté comme por-
tant un intérêt si vif à Behé, qu'il a été jusqu'à menacer des 
témoins. Depuis l'information, Richert, le mari de la victime, 
est décédé dans les prisons d'Altkirch. 

Jean Rehé est amené. C'est un homme âgé de vingt-

sept ans, grand, d'une physionomie sombre, mais d'ail-

leurs régulière et assez belle. Il porte une veste gris 

bleu à pans ; sur la rampe du banc des accusés pend son 

bonnet de coton blanc. On remarque dans la tenue de 

l'accusé ce soin et cette propreté que les militaires rap-

portent du service; en effet, Behé a servi pendant cinq 

ans dans le 6e lanciers. Soixante-seize témoins sont assi 

gués. Vu la longueur présumée des débats il est adjoint 

un treizième juré. 

Me Koch est au banc de la défense. M. Huder occupe 

le siège du ministère public. 

M. le président, à l'accusé : Peu avant le mariage de 

Jean Richert avec Madeleine Kœgler, est-ce que vous ne 

courtisiez pas Madeleine en même temps que Richert? — 

R. Non, pardonnez ; je ne l'ai jamais courtisée. 

D Ainsi, il n'existait pas de ressentiment entre vous 

et Madeleine au sujet de ce mariage ?. — R. Non. 

D. Avant et depuis ce mariage vous étiez l'ami de Ri-

chert? — R. J'étais son ami parce que je courtisais sa 

sœur, mais pas plus intime qu'avec d'autres. 

D. Vous alliez fréquemment chez les jeunes époux? 

R. J'allais chez eux quand on m'appelait, quand on avait 

besoin de moi. 

D. Il est établi au contraire par des témoins que vous 

y alliez très souvent à la veillée ? — R. Je n'allais pas 

souvent à la veillée ; mais chaque fois qu'on avait besoin 

ue moi, je m'y rendais. 

D. Il fallait pourtant que votre intimité fût assez grande 

avec Richert, puisqu'un soir, huit jours après son maria-

ge, Richert vous a l'ait coucher dans le lit conjugal? r* M. 

. S01r , je suis sorti de l'auberge après dix heures ; j'é-

tais pris de vin. En passant devant la maison de Richert, 

1 idée m'est venue de coucher chez lui. J'ai frappé à sa 

porte, il m'a ouvert, et m'a invité à coucher dans le lit 

d une chambre au premier. Mais je lui ai répondu : « Non, 

je veux coucher avec toi. » Il y a consenti, s'est couche à 
c°té de sa femme -, moi, j'ai ôté mes bottes et ma veste, et 

nie suis couché à côté de lui en pantalon, sur le devant 
du lit. 

p. Est-ce que la femme ne s'est pas récriée sur votre 

prétention de coucher dans le lit conjugal, et n'a-t-elle 

pas insisté pour vous faire monter au premier? — R. Oui, 

niais le mari l'a rassurée, et a consenti à me faire coucher 
a côté de lui. Le matin, la femme m'a donné du café 
avant que je parte. 

D. Richert considérait cette circonstance comme une 

lose plus grave que vous ne paraissez le faire ; ce qui le 

Prouve, c'est qu'il l'
a
 constamment niée? — R. Je ne dis 

pas le contraire; mais le fait est tel que je le raconte. 

I). La femme Richert n'a-t-elle pas souvent témoigné 

de la répugnance à vous voir venir chez elle, et n'a-t-

elle pas manifesté le désir de vous voir quitter la com-

mune? — R. Non, jamais du moins elle ne l'a dit à moi. 

Personne dans la commune n'a manifesté un pareil désir. 

(Avec émotion : ) Jamais je n'ai offensé un enfant. 

D. Lorsque vous avez appris la mort de la femme Ri-

chert, avez-vous été voir votre ami, son mari? — R 

J'étais couche ; vers dix heures moti frère est venu m'ap-

prendre cette mort ; j'ai voulu me lever pour y aller ; mais 

il m'a fait observer que la maison était remplie de 

monde, et que d'ailleurs le corps était couvert d'un 

linceul. J'ai pensé que j'irais le lendemain. 

D. Y êtes vous allé du moins le lendemain ? — R. Non, 

je n'en ai pas trouvé le moment. Ma mère m'a dit dès le 

matin d'aller chercher de l'eau. Ensuite sont venus les bû-

cherons, qui m'ont engagé à aller avec eux à la forêt ; 

lorsque je suis revenu de la forêt , il était trop tard. 

D. Cela paraît étrange. Etes-vous allé du moins à l'en-

terrement, vous qui aviez été à la noce de la défunte? — 

R. Ma mère est allée à l'église pour la défunte. J'y serais 

allé peut-être si Richert m'avait fait inviter. 

D. A quelle heure vous êtes-vous couché le jour du 

crime? — R. Je suis revenu ce jour-là de la forêt vers 5 

heures; après 5 heures j'ai soupé avec mes parens, ensuite 

j'ai fumé ma pipe chez moi, et puis je suis allé à la vallée 

chez notre voisin Simon. Je suis resté là, m'amusant avec 

les enfans de Simon pendant 2 heures, 2 heures et demie, 

puis je suis rentré directement chez moi ; je me suis dés-

habillé jusqu'au pantalon dans la chambre de mes parens, 

et je suis monté chez moi pour me coucher. 

On présente à l'accusé un pistolet de poche qu'il doit 

avoir emprunté le jour des noces de Richert; il dit que le 

pistolet qu'il a emprunté chez le sieur Walch, à Mertzen, 

avait la même grandeur, et qu'il croit que c'est le même, 

sans eu être sûr. U déclare qu'il l'a gardé jusqu'après l'évé-

nement du 15 janvier, et bien que le propriétaire l'eût 

fait réclamer, parce qu'il était rouillé et qu'il voulait le 

nettoyer d'abord. C'est son père, un braconnier, dit-il, 

qui a fondu des balles en présence de plusieurs témoins, 

et non lui. Quant au bonnet noir en coton qu'on a trouvé 

dans le jardin de Richert, et qu'on lui présente, l'accusé 

affirme n'avoir jamais porté que des bonnets blancs de-

puis sa sortie de l'école. Enfin, quant à la croûte qu'on a 

remarquée à son genou, il prétend qu'elle provient d'un 

choc qu'il a fait contre un cric, dans la forêt, et soutient 

qu'il n'a jamais varié à cet égard. L'accusé, pendant cet 

interrogatoire, qui a duré près d'une heure, a conservé 

tout son calme; il s'exprime facilement et parle avec une 

grande modération. La réserve et la simplicité qui régnent 

dans ses manières paraissent inspirer de l'intérêt. 

Les audiences du 26 et du 27 décembre ont été consa-

crées à l'audition de soixante-treize témoins. Il a été éta-

bli, contrairement aux dires et aux dénégations de l'ac-

cusé, qu'il avait assidûment courtisé Madeleine Kœgler, 

qu'il l'avait demandée en mariage à sa mère, et avait es-

suyé un refus, à cause de l'accueil peu favorable que les 

parensde Rehé avaient fait à cette jeune fille, dont la sœur 

avait épousé un israélite; que, huit jours avant la passa-

tion de son contrat de mariage, Madeleine Kœgler était 

elle-même indécise dans son choix entre Jean Richert et 

l'accusé. Une deuxième catégorie de témoins a parlé des 

relations mystérieuses qui existaient entre l'accusé et J. 

Richert son complice. On les voyait toujours seuls, cau-

sant à voix basse. Une troisième catégorie de témoins est 

venue établir également jusqu'à l'évidence, et malgré les 

dénégations persistantes de Behé, que peu de jours avant 

l'assassinat il avait porté un bonnet noir presque neuf et 

parfaitement semblable à celui qui fait partie des pièces 

de conviction. 

D'autres témoins ont attesté avoir vu l'accusé lui-même 

occupé avec Jean Richert à la fonte du plomb ; il a été 

avéré que l'on avait coulé des balles de divers calibres, et 

non du plomb de chasse ; que Behé s'était même rendu 

dans un appartement voisin de celui où se faisait cette opé-

ration pour essayer leur calibre ; que le pistolet ^em-

prunté par l'accusé à Mertzen n'avait jamais été cassé ni à 

la crosse ni à la batterie, et que le prétexte mis en avant -

par lui pour en refuser la restitution était mensonger ; 

que le fuyard, aperçu par le témoin Soldermann, avait 

fait une chute en descendant du verger sur le chemin ; et 

que successivement Behé avait présenté trois versions 

contradictoires' pour expliquer l'écorchure remarquée à 

son genou gauche. Enfin des experts ont affirmé que le 

quartier de balle trouvé dans la tête delà victime avait pu 

être tiré à l'aide du pistolet saisi. L'accusé, pressé par les 

démonstrations les plus évidentes, a persisté à tout nier, 

et l'alibi qu'il semblait vouloir établir lui a échappé, d'une 

part, à cause des propos par lui tenus à plusieurs témoins 

sur l'heure de son coucher le 14 janvier 1845, et encore 

à raison de la partialité des témoins qui devaient l'établir, 

tous parens de J. Richert, et qui avaient menacé les té-

moins à charge. 
M. l'avocat-général a soutenu l'accusation avec énergie, 

et conclu à la peine capitale. La défense a été présentée 

avec un talent remarquable par Me Koch. Le jury, après 

trois quarts d'heure de délibération, a rendu un verdict 

de culpabilité avec circonstances atténuantes. Behé a été 

condamné aux travaux forcés à perpétuité et à l'exposi-

tion sur la place d'Altkirch. 

CHRONIQUE 

aujourd'hui l'é-

collége électoral 

PARIS , 4 JANVIER. 

— La Chambre des députés a annulé 

lection de M. Delzers, nommé par le 

d'Espalion (Aveyron). L'annulation a été prononcée par 

le motif que le scrutin, bien qu'il fût resté ouvert pen-

dant sept heures, avait été fermé avant trois heures, 

terme fixé par la loi. 

— C'était aujourd'hui, à la première chambre de la 

Cour royale, jour d'expiation pour plusieurs délinquans 

accusés de chasser sur des terrains confiés à leur garde, 

sans permis de chasse. 

Le premier est le sieur Jacobé, vigneron et garde-

champêtre de la commune de Couvrot, arrondissement de 

Vitry-le-François ; le délit est bien constant, puisque le 

sieur Poisson qui l'accompagnait à l'affût, mais qui ne par-

tage pas le privilège d'être traduit devant la Cour royale, 

dû aux fonctions de garde-champêtre, a été condamné 

par le Tribunal correctionnel de Vitry à 16 francs d'a^-

mende. Mais, sur l'observation de M" Da, son avocat, Ja-

cobé est renvoyé de la poursuite, attendu que plus de 

trois mois se sont écoulés entre le jour du délit et celui 

de l'assignation, délai constitutif de la prescription éta-

blie par la loi du 3 mai 1844. Toutefois, M. Nouguier, 

avocat-général, fait observer que Jacobé n'en était pas à 

son coup d'essai, et qu'il était utile de le prévenir qu'il 

serait sévèrement surveillé et puni, en cas de nouvelle 

M. le premier président : Vous entendez 1 avertisse-

ment ; p*rofitez-en, car la Cour est sévère pour les bracon-

niers. 

—Vient ensuite le sieur Vitry, garde-messier à Nogert-

sur-Marne, qui a chassé sans la permission du proprié-

taire de la chasse. Surpris en flagrant délit par le sirur 

Misgault, garde particulier de ce propriétaire, Vitry h 

déclara qu'il chasserait sur toutes les terres de ce dernier, 

attendu qu'il était messier. 
M. le premier président, s'adressant à Vitry: Mais vous 

n'avez pas, comme messier, le droit d'avoir un fusil : les 

messiers ont des hallebardes. 

Fitry : Je ne chassais pas, et le garde aurait bien dû 

dresser procès-verbal contre d'autres qui chassaient le 

même jour. 
Après les dépositions de trois témoins, la Cour con-

damne Vitry à 25 fr. d'amende. 

— Le sieur Lepage. lui, est garde particulier de M. le 

marquis de Dampierre, près Vitry-le-François. Lepage 

n'est pas aimé, à ce qu'il paraît, par les sieurs Robert et 

Loisolet, tous deux charrons à Drosnay, qui ont déclaré, 

dans l'information, qu'étant allés chercher des pommes 

sauvages et des prunelles pour se faire chacun une 

piquette, ils avaient guetté et aperçu Lepage chassant 

dans un affût préparé. Lepage leur avait avoué qu'il avait 

tiré un renardeau, en ajoutant: «J'ai tué un beau re-

nard, et faute de lièvre on mange du renard à la fête. — 

Je ne croyais pas, dit Lepage à l'audience, qu'il fût dé-

tendu de tuer un renard ; c'est un animal fort incom-

mode dans la campagne... » 

M. le premier président Séguier : Par exemple! mais 

on vend la peau d'un renard, et plus cher qu'un lapin... 

M* Cochery plaide pour Lepage , et s'efforce d'établir 

que la chasse du renard , anima! nuisible et malfaisant,est, 

d'après l'article 9 de la loi du 3 mai 1844, permise même 

en temps prohibé. 

M. l'avocat général Nouguier réplique que le permis de 

chasse ne cesse pas d'être obligatoire en ce cas. 

M. le premier président Remarquez, Lepage, qu'on pour-

rait loujoursprétendre qu'on est armé pour chasser le re-

nard, et qu'on n'en tuera pas moins un lièvre s'il se pré-

sente. 

La Cour.après ùneassez longue délibération, considérant 

quelefait dédiasse sans permis est avoué,et qu'il n'est pas 

justifié par Lepage qu'il n'ait fait usage de son arme que 

pour repousser ou détruire des bêtes fauves portant dom-

mage aux propriétés du marquis de Dampierre, condamne 

Lepage à 16 fr. d'amende. 

— U y a quelque temps, un grand combat a été livré 

entre la France et l'Angleterre, combat mémorable, qu'un 

de nos artistes, présent à l'action, a reproduit sur la toile 

pour en conserver à jamais le souvenir. Que nos lecteurs, 

toutefois, ne s'effrayent pas des conséquences de cette 

collision. Nos relations amicales avec nos voisins n'en 

ont pas été un seul instant altérées; l'entente cordiale 

continue à régner; car notre combat a eu pour théâtre 

un échiquier, et pour champions deux des plus habiles 

joueurs d'échecs de la Franco et de l'Angleterre : M. St-

Amant et M. Staunton. 

A l'époque fixée, M. Staunton, le champion anglais, est 

débarqué sur la côte de France, suivi d'un état-major des 

célébrités anglaises de l'échiquier ; il s'est rendu de Pa-

ris au Cercle des échecs, où il était attendu, et le grand 

matcy a commencé : les nombreuses parties dont il de-

vait se composer se sont succédé avec des chances diver-

ses. M. Marlet, artiste admis à assister à ce défi, a re-

présenté l'une de ces mémorables parties. 

Le tableau de M. Marlet l'ut acheté par M. Saint-Amant, 

qui le fit graver, et qui confia à un habile graveur le 

soin de le reproduire; celui-ci se mit à l'œuvre, modifia 

le tableau, retrancha certains personnages qui y avaient 

été placés par M. Marlet, en ajouta de nouveaux, ot la 

gravure ainsi retouchée fut publiée et mise en vente, por-

tant le seul nom du graveur, bien qu'on ait ajouté, ainsi 

que c'est l'usage, d'après Marlet. 

De là procès entre les parties. M. Saint-Amant, en 

achetant le tableau de M. Marlet, avait-il acquis le droit 

de le faire graver sans l'autorisation du peintre, pouvait-

il Jmodi fier l'original dans la gravure ? pouvait-il enfin 

publier cette gravure sans mettre au bas le nom du pein-

tre dont on reproduisait ainsi le tableau ? 

M" Blanc, avocat de M. Marlet, a soutenu que le droit 

de reproduire un tableau par la gravure n'était pas la con-

séquence du droit de propriété du tableau ; que ce droit 

était régi non pas par le droit commun, mais par la loi 

spéciale de 1793; qu'on en pouvait considérer le droit de 

reproduction comme l'accessoire du droit de propriété, 

puisque ce droit a une bien plus grande valeur que le pre-

mier; il a fait ressortir enfin les conséquences fâcheuses 

d'un système consacré cependant par l'arrêt de la Cour de 

cassation de 1 843, et a soutenu, en définitive, que dans au-

cun cas le propriétaire du tableau n'avait le droit de faire 

modifier, en le reproduisant, le tableau dontil avait acquis 

la propriété. ' 

M c Boinvilliers, avocat de M. Saint-Amant, a répondu au 

système plaidé par son adversaire en lisant ,divers passa-

ges du réquisitoire prononcé par M. le procureur-général 

Dupin devant la Cour de cassation, lors de son arrêt de 

1843, et a soutenu que M. Lachuen, graveur, a non pas 

reproduit le tableau de M. Marlet, mais l'a refait d'après 

nature et en faisant poser de nouveau les personnages 
dans son atelier. 

Le Tribunal, après avoir comparé le tableau et la gra-

vure, et entenduMM. Marlet, Saint-Amantet Lachuen, pré-

sens à l'audience, a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche la question de savoir si la vente sans ré-
serve d'un tableau entraîne l'aliénation du droit de reproduire 
par la gravure l'œuvre du peintre; 

» Attendu que pour résoudre la question il faut se reporter 

non à la loi de 1793, qui s'y trouve complètement étrangère' 
mais aux principes qui régissent le contrat de vente; qu'ainsi 
c'est le cas d'appliquer l'axiome qui veut que l'accessoire suive 
le principal, le droit de reproduction nepouvant s'exercer uti-
lement sans le concours du propriétaire du tableau qui, dans 
le cas d'une vente sans réserve, est substitué comolétem'ent à 

» En ce qui touche Auffray : 
» Attendu qu'il appert d'un acte de naissance par lui pro-

duit, qu'il est âgé de plus de soixante-dix ans, et qu'il de-
mande à être dispensé du service du jury ; 

» Dit que les noms de ces trois jurés seront rayés de la liste 
du jury de la présente année; ordonne qu'extrait du présent 
arrêt, en ce qui les concerne, sera transmis au préfet de la 
Seine, pour être ultérieurement statué ainsi que de droit. 

» Eu ce qui touche les sieurs Lebœuf et Laveuve : 
» Attendu que le sieur Lebœuf est atteint d'une maladie 

grave, ainsi que cela est justifié par un certificat de médecin 

dûment en forme; 
« Attendu que le sieur Laveuve était absent de Paris 

lorsqu'on s'est présenté à son domicile pour lui remettre sa 
citation, et qu'il est justifié que ce juré est retenu à Stras-

bourg à raison d'un service public ; 
>> Déclare ces deux jurés temporairement excusés; ordonne 

que leurs noms seront réintégrés dans l'urne pour être soumis 
à un nouveau tirage, savoir: celui de Laveuve, immédiatement; 

et celui de Lebœuf, au 1 er avril prochain. 

—i Le bonnet de veuve ! Avec ce mot il y aurait un livre 

à faire ; La Fontaine en a fait la préface, "mais ses veuves 

n'ont qu'une seule physionomie ; toutes sont brûlées d'un 

seul désir, celui de changer bien vite le crêpe de leur bon-

net contre une nuance plus tendre. Sous le bonnet de veu-

ve il y a plus que cela ; il y a, d'abord, tout ce qui se 

trouve sous un bonnet quelconque de femme; il y a, de 

plus, toute l'artillerie que peut fournir à une femme habile 

cette position si digne d'intérêt, de bienveillance, de 

douce compassion que crée subitement, pour la moins 

digne, la perte récente d'un mari. 

Jeanne-Marguerite Giland connaissait cette puissance 

du bonnet de veuve, quand vers l'automne dernier elle 

en encadrait sou visage pâli, et, dolente, les yeux plus 

gros que le cœur, allait se jeter dans le bras d'une amie, 

ne voulant plus se consoler, parce qu'il n'était plus. 

Il y avait encore d'autres motifs pour que la veuve Gi-

land ne se consolât pas. Son mari, en quittant ce monde, 

ne lui avait rien laissé, ni meubles, ni immeubles, ni 

rentes, ni capitaux. De son vivant, il logeait sa femme 

e
n garni, vivant et dormant au jour le jour ; lui défunt, il 

ne restait à sa veuve, pour reposer sa tête, que le choix 

de sa belle étoile. 
A la vue du bonnet de veuve, l'amie relancée, la brave 

Mme Duchaufonr, sentit se fondre toutes les glaces de 

son cœur; elle avait bien certains griefs contre Margue-

rite Giland; mais une femme était là, en longs habits de 

deuil, seule au monde, sans asile; elle soupirait, elle ver-

sait des larmes ; Mme Duchaufour lui prit la main, la 

serra d'une douce étreinte, et lui dit : « Voici un siège, 

asseyez-vous; une table, mangez; un lit, allez y endormir 

votre douleur. » 

La veuve s'assit, mangea et dormit ; pendant trois 

grands mois elle usa largement de cette tranche hospita-

lité, non, sans en témoigner fréquemment sa profonde, 

son éternelle reconnaissance. 

Un soir, qu'après une assez longue absence, M. et M"" 

Duchaufour rentraient au logis, ils le trouvent tout bou-

leversé, le lit défait, les tiroirs des meubles ouverts et vi-

des : ils avaient été volés. Ils cherchent, ils s'informent 

auprès du voisin et ils apprennent, de l'un, qu'on a vu 

une femme rôder dans la cour; d'un autre, que cette femme 

est sortie par la fenêtre; d'un troisième, que c'était la veu-

ve Giland qui, après avoir passé un gros paquet par la re-

nôtre l'avait emporté daus une hotte. 

Sur ces indications, la veuve l'ut arrêtée, et elle com-

paraissait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

prévenue de vol. 

A l'audience, Marguerite Giland a changé de système ; 

elle a renoncé à apitoyer sur sousort; son bonnet de veu-

ve est remplacé par un mouchoir blanc, et ses larmes le 

sont par un flux de paroles difficile à contenir. 

M. le président: Vous avez payé de la plus noire ingra-

titude les bienfaits d'une femme qui vous avait donné 

un asile alors que vous n'en aviez pas; 

La veuve : C'est elle qui m'a payé de la monnaie que 

vous dites. 

M. le président : Voulez-vous dire qu'elle vous aurait 
volée ? 

Là veuve : Sûrement, que je le dis. 

M. le président : Mais vous ne possédiez rien. 

La veuve: Je possédais ma réputation, que madame m'a 
prise. 

M. le président : Voici votre réputation : en 1838 vous 

avez été condamnée à un an de prison pour vol. 

La veuve : Jamais pour vol. 

M. le président : Pour quelle cause, selon vous 1 

La veuve : Cause que c'est pour avoir déjeuné avec 
M. Moguet. 

M. le président : A qui on a volé sa montre, en déjeû-
nant. 

La veuve : Mon Dieu, oni ! 

M. le président : Et c'est vous qui avez été condam-

née comme la voleuse de cette montre ? 

La veuve : Rien de plus juste, on s'a trompé ; vons 

voyez bien que c'est pas des choses à me reprocher. 

M. le président 1. Il y a à vous reprocher une autre con-

damnation à treize mois de prison ; qu'aviez-vous fait 
cette fois ? 

La veuve: Pour n'avoir pas voulu manger la soupe trop 
ourla ûtnnt ô rlî«n« : i i " 

. est substitué complètement à 
tous les droits de l'auteur dudit tableau ; 

» Attendu d'ailleurs que, dans l'espèce, il résulte des expli-
cations des parties que Marlet a agi comme s'il n'avait eu au-
cune espèce de droit sur la reproduction de son tableau ; 

» En ce qui touche le préjudice pour omission du nom de 
Marlet au bas de la lithographie : 

» Attendu , en fait, que la lithographie est la reproduction 
du tableau de Marlet,quelque importantes que soient les modifi-
cations apportées à son œuvre par Lachuen, qu'ainsi St-Amant 
aurait dû faire mentionner au bas de la lithographie le nom 
de Marlet ; que par suite l'omission de ce nom a causé un 
préjudice à Marlet, que le Tribunal peut arbitrer. 

» Déboute Marlet de sa demande principale, condamne St-
Amant à payer à Marlet 200 francs de dommages-intérêts 
pour le préjudice à lui causé jusqu'à ce jour; dit que les nou-
velles lithographies porteront les noms de Marlet et Lachuen 
compense les dépens entre les parties. » 

' — M. Brée, condamné le 31 décembre dernier à dix-

huit mois d'emprisonnement, pour délit de presse a 

formé aujourd'hui un pourvoi en cassation. 

— La Cour d'assises de la Seine, sous la présidence de 

M. de Vergés, a rendu aujourd'hui, au début de la pre-

mière session de janvier, conformément aux conclusions 
de II. 1 avocat-général Jallon, l'arrêt suivant, qui statue 

sur les excuses présentées par quelques-uns des jurés 
appelés a faire le service de cette session • 

« La Cour, 

» En ce qui touche Colon : 

«Attendu qu'il est établi par les pièces produites, qu'il est 
.use .t sur la liste du jury du département de Seine-èt-Oise, Il 

qui la rempli les fonctions de juré dans ce département ; ' 
» hn ce qui touche Soûlas : 

» Attendu qu'il est établi que ce juré est atteint d'une ma-
ladie très grave et incurable ; 

chaude, étant à dîner avec monsieur./ attendez' donc* 

avec monsieur... je sais bien , mais c'est un nom si ba-
chique que je le perds souvent. 

M. le président : N'est-ce pas un sieur Lamoureux ? 

La veuve : Fectivement. 

M. le président : Qui a perdu sa bourse en dînant avec 
vous. 

La veuve : Qu'ils ont dit; mais le vrai, c'est que M La-

moureux, voulant que je mange la soupe trop chaude 

pour me faire faire des grimaces qu'il aimait beaucoup 

par piquefdece que je ne voulais'pas, il a dit que j'y avais 
pris sa bourse. 

Ses antécédens ainsi expliqués, la veuve explique avec 

un égal bonheur les faits de la prévention qui lui est re-
prochée, et est condamnée à un an de prison. 

—La fille Marie Montfort, habile cuisinière, avait trouvéle 

secret de se monter une riche garde-robe et de placer une 

somme de 600 francs en son nom à la Caisse d'épar<me 

le tout sur ses incroyables économies; il est vraquê 

n'ayant que lOOécusde gages, elle avait pris l'habitude 

de laisser une notable trace de son passage dans toute* 

les maisons où elle avait servi, et qu'elle s'obstinait à 

considérer comme sa proie légitime. Ses derniers maîtres 

se sont fâches tout rouge cependant, et l'ayant saisie 

comme on dit, la main dans le sac, ils l'ont fait traduire-

devant le Tribunal de police correctionnelle 
?i,f t . n * T 

M ie président : Comment expliquoz-vous la possession 

de 1 énorme quantité de linge et cTeffets de toilette trou-
ves dans vos malles ? "u 

La fille Marie : Mes économies 

M. le président : Et ce livret de 600 francs à la Caisse 
d épargne ? caisse 

La fille Marie : Toujours mes économies 

H Président : Mais vos économies, qui no devaient 
pas, au bout du compte, dépasser le taux de vos s^el Z 
sauraient suffire à tant d'emplois. b & ' 

La fille Marie : Je m'en rapporte à mon certificat et à 
mon avocat. »«c«i tu a 

Le défenseur en effet, s'évertue à faire valoir ce rameur 

certiheat, dans lequel, selon lui,
 on

 constate que la S£ 

Mane
 a

 servi dix-huit mois avec beaucoup de probtî-



23i JANVIER 1846 

mais en y regardant de plus près, le Tribunal reconnaît 

qu'une trop rapide lecture sans doute a fait commettre au 

défenseur une erreur involontaire, car le signataire du 

certificat a entendu attester seulement à tous qu'il appar-

tiendra que la tille Marie, sa cuisinière, l'avait servi dix-
huit mois avec beaucoup de propreté. 

La tille Marie est condamnée à un an de prison. 

— Un charmant petit jeune homme, tout frais, tout 

pomponné, tout rose, se présente avant-hier dans un 

magasin de ganterie et de nouveautés de la rue de Gre-

nelle-Saini- Honoré. Il demande qu'on lui fasse voir des 

cols, des cravates, des gants; il examine le tout, mar-

chande, essaie, et finit par se retirer sans rien acheter. 

Ce ne fut qu'après son départ que la maîtresse de la mai-

son reconnut qu'avec sa figure de chérubin, ses blonds 

cheveux frisés et son jabot de première communion, ce 

jeune,chaland n'était autre qu'un voleur. Son signale-

ment, que l'on a donné au commissariat de police en 

faisant la déclaration des soustractions qu'il a commises 

avec une rare adresse, s'applique à un individu signalé 

comme ayant commis différens vols de même nature de-
puis une quinzaine de jours. 

— Un vol fort extraordinaire vient d'être commis au 

préjudice du conducteur des Messageries générales (so-

ciété Lafitte et Caillard) qui fait le service de Paris à 

Poitiers. Ce conducteur avait renfermé dans son porte-

feuille fermant à clé, trois billets de 1 ,000 francs (50 li-

vres) de la Banque d'Angleterre, qui lui avaient été remis 

à Tours pour être versés à Paris. Quelle ne fut pas sa 

surprise lorsqu'arrivé à -destination, il ouvrit son porte-

feuille dont la serrure était iiilacte, et qu'il reconnut que 

les trois billets de banque avaient disparu ! En interro-

geant sa mémoire il s'est rappelé qu'un voyageur qui 

avait pris place à Tours près de lui sur la banquette, s'é-

tait, à différentes reprises, rapproché de lui avec affec-

tation la nuit précédente, en se plaignant du froid; il se-

rait porté à penser que ce voyageur, profitant de son som-

meil, aurait dérobé momentanément le portefeuille qu'il 

aurait ouvert, et duquel il aurait enlevé les billets. Le 

pauvre conducteur, qui en est responsable, a fait sa dé-

claration au commissaire de police du quartier de l'O-

ratoire. On recherche le voyageur signalé, dont il sera 

sans doute difficile de retrouver la trace. 

— Erratum. — Plusieurs erreurs typographiques se sont 
glissées dans la composition de l'article intitulé : Une Sentence 

de Pierre-Ie-Cruel, inséré dans notre numéro d'avani-hier ; 
nous nous bornerons à rectifier les initiales de la signature, 
qui doivent être B. G., au lieu de B. D. 

ZTeT^aTês événemeiis qui ont attiré l'attention sur Ma- \ 
da -ascar "donnent u» mérite d'à -propos à l'ouvrage récemment 

niinfié par M. Caravon, à la librairie de Gide, rue des Pe.its-
in^Lns 9 L'auteur, capitaine d'artillerie, et ancien com-
mànJani des'élablissemens français à Madagascar, raconte os 
fil do il a été témoin ou auxquels il s'est trouvé mole du-
rant une période de dix ans. C'est un livre à a fois géographi-
que politique et statistique, plein de détails de mœurs, de 
réfélati s' importantes, 'et déconsidérations rationnel es sur 

Peioédhion dont les préparatifs se lont actuellement dans les 
nTrîsde France. La position de M. Garayon, qui connaît mer-
veilleusement le paysdont il parle et par-aessus tout 1 intérêt 
du sujet, aujourd'hui tout à fait à l'ordre du jour, doublent le 
mérite de cet ouvrage, que nous recommandons instamment a 

nos lecteurs. 

A. VI S. 
Le conseiller d'Etat, directeur-général des postes, a l'honneur 

d'informer le public qu'il est établi dans Paris, depuis le 1 
janvier courant, deux nouveaux bureaux de poste, l'un rue de 
la Sainte-Chapelle, 13, près le Palais-de-Justice, 1 autre place 

Lafavette, S. ' , , .-
Où affranchit dans ces deux bureaux pour toutes les desti-

nations • les articles d'argent y sont déposés et, les mandats 
payés depuis neuf heures du matin jusqu'à quatre heures du 

soir. 
2 janvier 1840. CONTE. 

SPECTACLES DU 3 JANVIER. 

OPÉRA. — L'Etoile de Séville. 

TIIÉATIIE-IMIANÇAIS. — Polyeucte, la Ciguë. 
Ot 'ÉUA -CoMiouE. — Les Diaumns de la couronne. 
ITALIEN. — 

OnÉON. — La Vénitienne. 

-VAUDEVILLE. — Y" là c'qui vient de paraître, Biche d'amou 
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. le dimanche 1 1 jamfeMte. 

Ull llLDà en 20 lots, un clos situé à Rueil, granu'roula tll 
à Saint-Germain-en-Laye, boulevard des Sycomores ei i ne de \i. 
pas; contenance : 1 hectare lï> arcs environ. -'aure-

S'adresser à M» TKLLIEH , notaire à Uueil. (-5051) 

UNE CRÉANCE «r-ff ïï ̂ ZSZ^S-
chambre du conseil du Tribunal de la Seine du IG décembre lfbR 

jeudi 15 janvier 1 84 G, heure de midi, en l'élude et par l
e
 minialè j

e 

M" G RANDIDIEK , notaire à Paris, rue Montmartre , 143 ,
E

 "
E 

créance de 24,01)0 fr. sur la succession de M. Lefebvre -Sleiii -Pi' m-
 ne 

p.ix, en sus des charges, 1 ,000 fr. '
 eu Mlse

 à 
S'adresser pour les renseignemens à M' Grandidier, notaire 

1(4055) 

— En exécution de la loi du 22 avril 1845, qui fixe à 

80,000 hommes le contingenta appeler sur la classe 1845, 

les tableaux de recensement sont ouverts dans les mai-
ries depuis le 1" janvier. 

On profite de cette circonstance pour recomman-

der aux familles qui veulent s'affranchir légalement des 

obligations imposées par la loi sur le recrutement, et as-

surer d'une manière certaine le remplacement et la libé-

ration définitive du service militaire de leurs fils, de s'a-

dresser chez MM. XAVIER DE LASSALLF. et C', place des Pe-
tits-Pères, 9, maison du notaire. 

On recommande avec d'autant plus de confiance 

cette ancienne maison d'assurance militaire, qu'il est de 

notoriété publique qu'en toutes circonstances elle a donné 

des preuves de loyauté, d'exactitude et de solvabilité. 

Les bureaux de l'assurance militaire sont toujours place 
des Petits-Pères, 9, maison du notaire. 

— L'assurance militaire établie depuis 1820, par MM. 

BOEHLFR (d'Alsace), rue Lepelletier, 19, est recommandée 

aux familles pour sa grande solvabilité et l'exactitude avec 

laquelle elle a rempli durant VIXGT-CINQ années ses nom-

breux engagemens, sans déplacement pour les assurés. 

1 iitTfiïtr il î FUI IV ftC
1
 MÉTHODE ROBERTSON. — M .SAVOYE, 

LAl\bUJu ALILMAIVUEI professeur au collège royal Louis-le-
Grand, ouvrira un nouveau cours élémentaire, jeudi, 8 janvier, 
bre, à huit heures un quart du soir. On se fait inscrire de dix 
heures à cinq, rue Richelieu, 47 bis. 

MALADIES DE POITRINE. 

L'excellent Traité des maladies chroniques, principaleme 
des maladies de poitrine, par le docteur TIRÂT DE MALEMOR?' 

continue à obtenir un succès inespéré. Outre son nouveau tra'' 
tement, par lequel un grand nombre de phthisiques répuii" 
incurables ont recouvré la santé, cet ouvrage contient les me\U. 

leurs conseils hygiéniques pour se préserver de ces affections* 
Un vol. in-8° ; prix, 6 fr. 30 c. par la poste, chez l'auteur rue 
Richelieu, 35, et chez M. J. Baillière, libraire, rue de l'Ecole-
de-Médecine. 

EMTRfiPRISE. SPECIAL.fi I>fi$ ANMOMCfiS POUR TOUS lifiS JOURMUX de Paris , des 

Département et de l'Etranger. — S'adresser à M. NORBERT ESTIBAIi , fermier des annonces 

de la GAZ JETTE JDJES TMWJBUJVAUJL, du CMAMIVARI. etc., Mue Vivienne, S 3. 

LA FRANGE MÉDICALE. 
STATISTIQUE CESEBALE de tous les Médecin*, CSsis'asrgSesaa, Pimrmacteii», etc., de Paris et tïe* 8© dc|»arteraeiî*, classé» par cantons et communes. — Cet ouvrage est le seul qui 

renferme I*iUi«»è««e de tous les Médecine* du royaume. Un volume de près de <too pages. — Prix : 5 ffi*. Adresser ses demande» franco, à M. AitlSTtKIK, rue du Harlay, n. 9, à Paris. 

rue Neuve-St-Augustln, 1Q. 
P. HITTERMr* fils, éditeur, 

l volume de 800 pages grand in-S° jésus, 
contenant la matière de 6 volumes ordinaires. 

Il paratt 4 on * livraisons tous tes samedis. 

Les souscripteurs de province payent 3 fr. 50 c. en sus. 

UNE MÉDAILLE-EN BRONZE 
est donnée aux souscripteurs qui payent d'avance 28 livraisons. 

En payant 80 livraisons d'avance, on les reçoit franco à 
domicile, et l'on a droit également à la Mcdaiile.f 

li 00 livraisons^ 

là 50 cent./ 
SEIZE LIVRAISONS SONT EN VENTE. L ouvrage complctA 

50 francs. / 

ILIPP 
PROSPECTUS. — Quinze ans se sont écoulés depuis le jour où une glorieuse révolution a 

placé sur le trône une nouvelle dynastie; quinze ans, pendant lesquels l'opinion, en perdant ce ca-
ractère d'irritabilité qu'elle emprunte à l'esprit de parti, a pu se lixer délinitivement sur le premier 
roi de la branche cadette des Bourbons. 

Que d'événements importants, que de progrès en tous genres ont marqué cette longue période! 
Une politique prudente et immuable; — une attitude honorable conservée à la France dans le concert 
européen; — des améliorations introduites dans nos lois; — une administration ferme et intelligente 
— les Sciences, les Lettres, les Arts, brillant de tout leur éclat, comme au siècle de Louis XIV ; -
an essor prodigieux imprimé à l'industrie ; — la gloire de notre vaillante armée d'Afrique éclairant 
de ses rayons ce splendide tableau, tels sont les immenses résultats

 u
e la victoire de 1 830 ; tels soin 

les riches matériaux qui s'offrent à l'historien. 

Mais, après avoir reconnu le principe, n'est-il pas temps enfin de rendre justice à l'homme qui, en le 
respectant, a su si bien veiller au maintien de nos institutions, et faire de la France révolutionnaire 
nne France pacilique et heureuse? N'est-il pas temps que la vérité domine de sa voix imposante le 
bruit de ces récriminations systématiques qui ne font jamais faute aux gouvernants? Touiefois, si la 
vérité est uue, elle est multiple par ses aspects; et chacun de se demander : Où est-elle? A cet 
égard, l'avenir seul décidera la question ; car les réactions sincères ne s'opèrent que lentement. Mais, 
quoi! faut-il toujours attendre pour se prononcer, et, comme dit La Bruyère, faut-il se borner à louer 
ce qui est loue, bien plus que ce gui est louable ? 

250 DESSINS sur acier et sur bois 
à part sur chine et 200 dans le texte, 

PAR MM. H. VERNET, — H. BELLANGÉ,— BIABD, 
— T. J0HAM0T, — E. LAM1, — FRANÇAIS,— 
J. GIG0UX, — MOREL-FATIO, — E. CHARPEN-
TIER, — PAUQUET, — HEG. VETTER, — DE 
MORAINE, — BEAUCE, — FREEMANN, — Etc 

ses, conc. — Emy, confectionneur id — 
Moé, doreur sur cuirs, rem. à huitaine — 
Cotte, confectionneur, synd. — Dlle Didier 
crémière, id. 

DIX HEURES .- Huré, mil de nouveautés id — 
Uumont, fab. de vermicelle, clôt. — Lej-
marltre, md de vins, redd. de comptes — 
Gipsel, md de nouveautés, vérif. 

MIDI .- Lavigne, md de nouveautés, id. — De-
france, épicier, synd. 

DEUX HEURES .- Hamon, md de nouveauté» 
redd. de comptes. — Auvray et Vilain' 
négocians en draps, vérif.— Doré et femme' 
nourrisseurs, id. 

Nous qui croyons que l'historien doit avoir le courage de ses convictions, nous ne craindrons pas 
de devancer le jugement de la postérité sur Louis-Philippe. Il est juste que les rois obtiennent de 
leurs contemporains la récompense de leurs vertus publiques et privées, comme ils en reçoivent le 
châtiment de leurs erreurs. 

Cependant, ce n'est pas seulement le récit de ces quinze dernières années que nous nous proposons 
d'écrire. L'historique de la Maison d'Orléans, depuis Philippe, frère de Louis XIV, sera noire point de 
départ; puis, commençant, à la lin du règne de Louis XV, le tableau moral et politique de la France, 
nous le déroulerons en rapides aperçus jusqu'à nos jours, esquissant à grands traits le rôle impos( 
par les hommes et les choses au parti d'Orléans, et suivant pas à pas, à travers les orages révolution-
naires, un prince que son éducation forte et libérale réservait à des destinées inouïes. En effet, la 
République fait paee au Consulat, le Consulat à l'Empire; l'Empire s'écroule ; les fautes delà 
Restauration précipitent la Révolution de Juillet; et dans le cours de ces différentes phases politi-
ques, le nom du duc d'Orléans, errant et proscrit, apparait, à l'horizon lointain, comme une vague 
lueur d'espérance qui s'agrandit en s'approchant, et finit par rallier tous les esprits éperdus. 

Aussi, avous-nous couronné cette histoire générale du nom de LOUIS-PHILIPPE, — parce que ce 
prince résume à lui ,seul l'histoire et le triomphe d'un parti ; parie qu'il est identiquement lié à deux 
révolutions, dont l'une l'a vu naître, cl dont l'autre s'est jetée, pour ainsi dire, dans ses bras; — 
parce qu'enfin il a toujours été le centre vers lequel ont convergé irrésistiblement les vœux de la 
nation. 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
u chemin de fer du Sord-'a l'honneur de ■l.econ^-il a'aiiiniiiisITalion ae 1,1 Compaq 

".,,,,,1,1 les actionnaires de celle société qu'une assemblée générale extraordinaire 

Mtcéuvouuee pour le 5 février J840, à trois heures de relevée, dans la «a ie liera, rue de 
la Sire U, Vl'effel de statuer, aux termes des articles 35 et u de l'acte de société, 
sur un projet de fusion ave.; la compagnie adjudicataire du chemin de fer de Creil a Samt-

Xonformirteôl à l'article 3fi des statuts, pour avoir droit d'assister à l'assemblée géné-
rale il faut être possesseur de quarante actions au moins, et avoir dépose les titres et pro-
curations a Paris au siège de ta société, rue de la Chaussee-d Anlin, 11, et, a Londres, 
chez 11.11. X.-M. Itotfeclii'ld et (ils avant le 21 janvier prjjoatiraou. 

TRAITÉ DE L'HYGIÈNE DES CHEVEUX. 
l'eau du docteur BREHZFR est le seul remède efficace qui arrête et prévient la canine 

et l'alonerie des cheveux ; nourrit leurs racines, les^onserve en état de jeunesse. Elle est 
rerommandée par les médecins les plus distingués comme préservatif contre les maux de 

ête. Dépôt, rue .Montmartre, 30. (Affranchir) ; 

COUTELLERIE PARUS 
de la fabrique de 11. LKGI'.AND, passage des l'ai.oramas, 
D S, en face de MARQUIS, près le boulevard. — Cou-
leau< de lubie, manche ivoire, de 20, 30, 40 fr. et au-des-
sus- idem, manche.en ébène, de 12 à 18 fr. et au dessus. 
Grand choix de couteaux de dessert à lame d'argent, de 60 

nie orfèvrerie en argent. — Seule maison à Paris pour la coufelk-

GiiOii; et C'' éuiieursde l'Annuaire des Vi 

mm 
î 
i 

de t'F.xuiorallnn scientifique de l'Algérie et îles Voviure* de, MM. de Humboldl, 

Flandin et Coste de Tchihatcheff, F. Dubois7de Monlpéreux. 
Uumont li'Crvillc, Dupclit-Thouars, 

MADAGASCAR, 
Histoire de rétablissement français sur cette île pendant là Restauration, précédée d'une Description de Madagascar, et suivie de Considérations sur 

l'expédition et la culonisalion projetées. 

Par ¥J- $'/48S caiPtinietf li urilllrris nnrle,. rwsminamlnnt «U««Mt *t»hU**ement. 
siège de la société est à Paris, rue G range-
Isa telière, 11. 

Le décès de l'un des associés n'entraînera 
pas la dissolution de la société, laquelle ne 
sera rendue obligatoire que par la mort de 
deux associés. Dans ce dernier cas, la liqui-
dation appartiendra de droit au survivant. 

Pour extrait : SAVIGXON, A. DE KYEOUEN 

àbo fr. ei au-dessus; fe 
rte line 

RE"C0NF 
SI'FSU UJTK Chez 3IAjLIiAlin.au SOLi TAÎRE.iaoWoisBoniiicrfi.+ 

MWcilOXS pour dames à e, I?, 19 fr.|MANTELF.TS visites ouatés, 2r,,10 ,80fr. 
MANCHONS martre d'Amérique, 21, 32, 48 fr. PELISSES et par-dessus. 
MANCHONS martre de Prusse, 36, 55, 95 fr.lEchange el arrangent, de 

35, 48, 95 fr. 
toutes les fourrures 

SIROP DE RASPAIL 
rt- sirau est d'une très grande efficacité contre les rhumes, toux opiniâtres, asthme», 

cannii-s' <*astntes et toutes les irritations de poitrine et d'estomac. - Se trouve chez 

ALLAIZE . pharmacien, rue Montorgueil, 53. 

LES INFORTUNES D'UN CHASSEUR, 

par un veneur, ami du héros. — ALBUM 

Jabot, La Jaunisse, etc. — 45 sujets li-

thn«ra i"diiés _ p
ar

j
J) au

 JOLRSAI, DES CHASSBUBS , boulevard des Italiens, 26, 

maison rtevisme.— Prix de, l'Album, 8 fr. 

M. DELÀ CANARDIERE /pn 

drtiatique dans le genre de M. Vieux Bon, 

.%* il* tnHt* 

Les actionnaires de la £»$*f&™fâ 
dai-e, sous la raison sociale VAN çoPPL .VAAL 
el C. pour la fabrication de bouillon et 
v aiidè cuite, créée le 5 août 1836, par acte 
devint V Cou-Ile, notaire, sont prévenus 
nn'une assemblée de la société est con-o-
u é" et aura heu au siège social, rue Satnt-
«Mor?t, le jeudi ts routant, a sept heures 
e> demie lu suir, pour y .ietibérer sur l'ad-
îonctmn d'un cogérant et sur les autres af-

faires qui lui seront présentées. 
VAS Corr-ENAAL et C«. 

Les oorteiirs d'actions do la société du 
journal .les Prédicateurs sont prévenus que 
l'assemblée générale prescrite par les statuts 

toc aTx aur°a lieu le jeudi 29 janvier pro-
Hia n, à sept heures du soir, au siège de la 

sociéié, 8, rue de Choisi, à Pans, 

,
r
 urivilége des fabriques et consistoires 

en matière ne fourniiure de tous les objets 
nécessaires aux inhumations vient de rece-
voir une consécration nouvelle par jugement 
du Tribunal de paix du S; arrondissement Je 
Paris le ï janvier. Sur l'instance inlroduile 
uar M LF.MA1S1RE, entrepreneur deiçe ser-
£ | rieur liLANCillî , agent d'affaires 
s, eclalemrnl relatives aux oéck, a ele con-
Samné au paiement envers les fabriques et 

en coitlrav.enlion. 

On demande un expéditionnaire pour un 
mois à l'étude de H* TEI.LIER, notaire 
Rueil, prés Paris. 

L'INJECTION THEZET 
donl la répuialion grandit tous les jours, est 
le specitique le plus prompt et le plus sûr 
contre les écoulemeiis. Dépôt à Paris, rue 
d'Anjou-Sainl-llon.oré, 18, et dans toutes les 
villes de France. 

D 'un acle sous seing privé, en date du 24 

décembre 18 15, enregistré a Paris, folio 32, 

recto, case i r % reçu 5 fr. 50 cent., par Lever 
dier, le 27 décembre 1845. 

Il appert que MM. A. DE KVEGUEN, reD 

tier, demeurant a Paris, rue de Provence, 58 
Guy-.Marie-;oseph DÉS RIEUX, négociant 

demeurant à Paris, rue Grange-Ralelière, 1 1 ; 

Et Jean-Rodolphe SAVIGNOX, renlier.de 
meurant à l'île Bourbon actuellement à Pa 
ris, rue oliauveau-l.agarde, 8, 

Ont formé une société en nom collecti 
pour cinq ans, à parti;- du I" janvier 1840 

C tle soc. été a pour objet !o commerce de 
consignations, commissions el arméniens de 
navires. 

La signature sociale est : A. DE KVEGUEN, 
J DES RIEUX et C. 

Les trois associés administreront concur-
remment et auront la signature sociale. Le 

DES RlEUX, (5350) 

lu I
ER octobre 1812, a été déclarée dissoute 

l'un commun accord entres les parties , à 
partir du |.p janvier 1846. 

La liquidation sera faite par M. Mabilde, à 
qui les pouvoirs les plus étendus ont été don-
nés à cet effet. 

Pour extrait : Atr.édée DESCIIAMPS, 

avocal-agréé. (5353) 

D'un acle sous seing privé, passé à Pans, 
en date du 31 décembre 1845, dûment enre-
islré, il appert : 
Qu'une société de commerce en comman-

dite a été formée sous la raison sociale de : 
liarlhélcmy PACCARD, DUFOUR et C. 

Son objet est le commerce de la banque el 
tout ce qui S'Y rattache. 

MM. Barthélémy PACCARD et Louis DU-
FOUR seront seuls gerans responsables et au-
ront seuls ta signature sociale 

MM. Joseph DUCI1ÈXE et Charles EVR ARD 
auront la procuration générale et collective. 

Le fpnds social est composé ; i" De l'avoir 
des deux associés gérans; 2° de l'apport de 
MM. J. Ducbêne el Ch. Evrard; 3» d'une som-
me de 1 ,700 000 fr., fournie par les trois as-
sociés commanditaires indiqués dans l'acle. 

La durée île la société est de trois ans, 
partir du 1" Janvier i84c, avec faculté à M. 
H. Paccard d'en raccourcir le lerme en pré-
venant trois mois à l'avance ses co-associés 

La présente société fait suite a celle qui 
existait sous la même raison de commerce, 
et qui, expirant le 31 décembre 1845, s'est 
trouvée dissoute par la retraite de M. ïlugène 
Tatiet. 

Pour extrait certifié sincère et conforme : 
Paris, le 3 janvier 1846. 

B. PACCARD , Diroin. (5349) 

Suivant acte passé devant M« Aumonl 
Thiévillc et son collègue, notaires à Paris, les 
22, 24, 26 et 30 décembre 1845, enregistré, il 
a élé convenu entre tous les intéressés de la 
société du journal Le Charivari, créée sous la 
raison sociale.- La Sociéié du Charivari, L 
ge LÉVY et Comp., à laquelle depuis a élé 
substituée celle de : PANNIF.il elComp., qu'au 
moyen de la démission de M. Lange LÉVY de 
ses'qualités d'administrateur et gérant dudil 
journal, M. Léopold PANNIER, demeurant à 
Paris, rue de la Lutte, 36, son cogérant, de-
meurerait seul chargé pour l'avenir de l'ad 
minislralion el de la gérance du Journal Le 
Charivari, dans les termes de l'acle conslitu 
tif passé lievanl ledit M c Aumont-ThiéYillé, le 
22 décembre 1843. 

AUSIOÎÏT. 

Suivant acle passé devant M' Landon sous-
signé, et sou collègue, notaires à Paris, le 22 
décembre 1845, enregislré à Paris, 3* buieau, 
le 27 du même mois, folio 49, recto, case 6, 
par Favre, qui a reçu 5 fr. et 50 centimes 
pour décime. Mme Marguerite-Adélaïde COP-
i'INGER, veuve de M. Luc CALLAG1IAN , 
anquier, demeurant à Paris, rue Neuve-des-

Malhurins, 40, et M. Luc-Auguste CALLA-
GHAN, son lils, banquier, demeurant à Paris, 
mêmes rue el numéro, ont prorogé de sept 
années, à partir du 1" janvier 1846, c'est-à-
dire jusqu'au 1" janvier 1853, la durée de 
'a sociéié en nom collectif pour la banque 
et le commerce formée entre eux suivant 
acle reçu par Me Pelineau et son collègue, 
notaires à Paris, le 29 décembre 1837, mais 
lur les nouvelles bases établies audit acle ; 

1 a élé stipule audit acte que la raison so 
ciale serait Luc CALLACIItX et Cc ; que les 
deux associés auraient la signature sociale 
ensemble ou séparément ; que le fonds social 
e:ail de la somme de 500,0t>O fr., qui serait 

fournie, savoir : par Mme Callaghan pour 
250,000 francs, et par M. Callaghan fils poui 
250,000 fr. ; que ladite société aurait pour 
objet, comme précédemment. les opérations 
de change, de banque et de commerce; que 
les deux associés ayant chacun la signature 
sociale, auraient également lous les deux la 
direction de ladite maison de banque; que 
le siège delà société serait à Paris, rue Nve-
les-Mathurins, 40, dans l'hôtel appartenant à 

M. Callaghan fils. 

Pour extrait. Signé LAXDOX . (5351) 

Elude de Me Amédée DESCHAMPS, avoc, t-
agréé à Paris, rue Neuve-SI-Marc,'4, 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 29 décembre 1845, enregistré le 2 

janvier 1816, parLefebvre, aux droits de 7 ir. 
76 ceni ; 

Fait double entre : 1° M. Laurent-Jacques 
MAlilLDE, négociant, demeurant à Paris, 
rue du Mail, 28, d'une part ; 

2° El M. Albert HYF.-NUVTENS, négociant, 
demeurant à Cand, d'autre part ; 

Il appert, 

Que la société contractée entre les susnom-
més par acle sous signatures privées, en dale 
aParis.du 29 septembre 1812, enregislré el 
déposé confnrmémenl à la loi, laquelle était 
eu nom collectif à l'égard de M. Mabilde, et en 
commandite sculemenlà celui de M. Ilye-Nuy-
lens, et devait durer douze années, à compter 

D'un acle sous seings privés fait à Eu, le 21 

décembre 1845, dûment enregi-lré ; il appert, 
qu'il a élé formé une société en commanditt-
enlre M. Emile-Edouard LEGROS, enlrepre-
neur, demeurant à Paris, rue de Trévise. 6. 
seul associé salidaire, d'une part; el les au-
tres personnes dénommées audit acte, sim-
ples commanditaires, d'autre part. L'objet de 
cette société sera l'exploitation des inventions 
faites et à faite por M. Legros, de machines 
propres à la nbricalion de la brique et arli 
cles analogues, et des brcels obtenus et à 
obtenir pour lesdiies inventions. Le siège so-
cial est établi à Paris, rue Je Trévise, 6. La 
rais -n sociale est Edouard LECROS etc. M. 
Legros e:t seul gérant et a seul la signature 
sociale. L'apport de l'associé gérant consiste 
dans les convenions faites et à taire, et du 
brevets obtenus el à obienir. La mise sociale 
des comm. uliiaires est de 20,000 francs. 

' Paris, le 3 janvier 1840. 
Pour extrait: LEGROS . (5354) 

Que la société formée entre les parties sous 
la raison sociale G. MURE et C«, par acte sous 
seings privés du 9 juin 1 843, enregislré et pu-
blié, pour l'exploitation de la maison de com-
merce de soierie, établie à Paris, ruevivien-

. 13, est et demeure dissoute, et résiliée 
quant à M. Grandmange seulement, à comp-
ter du 20 décembre 1845 1 

Que ladile société se continuera entre MM. 

MM. Mure et Louvet, jusqu'au 30 juin 1846, 
sous la même raison sociale, 

Pour extrait .- SCIIAYÉ . (5352) 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, rue 
Trainée-St-Eustache, 17. 

D'un acle sous signatures privées faitdou-
ble a Paris, le 31 décembre 1845, enregislré ■ 

Entre ,M. Pierre DF.SOLMiiS, négociant, de-
meurant à Paris, place de la Bourse, 31 ; 

El M. Jules CORAJOD aine, négociant de-
rant à Paris, rue St-Lazare, 6 ; 

Appert, que la société en nom collectif for-
mée enlre les susnommés suivant acle sous 
seings privés en dale du i" février 1840 en-
registre, ayant pour objet l'exploitation d'un 
londs de commerce de rubans, établi à Paris 
place de. la Bourse, 31, est et demeure dis-
cute a partir de ce jour. 

MM. Désolmes el Corajod sonl chargés d'o-
pérer la liquidation de ladite société. 

Signé : Martin LEROY . (5346) 

Etude de M« MARTIN -LEROY, agréé, rue 
Trainée-Saint-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait Iri-
ple a Paris, le 31 décembre 1815, enregistré 

Enlre M Pierre DESOLMË-4 , négociant, 
demeurant à Paris, place de la Bourse, 31; 

M. Jules CORAJOD atné, négociant, demeu-
rant a Paris, rue Saint-Lazare, 6; 

Et M. Joseph FACHE, ancien négociant, de-
meurant a Paris, rue des Pelits-Augustins, 6 

Appert que .- Il est formé enlre les sùs -

,"Sfr U "e SV é[é, de co
^"<"ce en nom 

collectif pour l'exploitation d'un fonds di 
commerce de soieries en gros et pour tout c. 
lui se rapporte a ce genre de commerce. 

«Swâijute sociales seron,: 

jeiaS;™:!;:"*''
16
'"^^ 

La société sera gérée et administrée par les 
trots associes conjointement el solidairement 

Ils auront lous les trois |a signature socia-
e, dont ils ne pourront raire usage que pour 
les besoins et affaires de la socié é, à peine de 
nullité tant a l'égard des liers qu'à l'égard des 
associes enlre eux. 6 ra 

La durée de la société est fixée à cinq an-

nées qui commenceront le 1». janvier 1846 
pour Unir le 3} décembre iS50. 

 Signé MARTIN-LEROY. (5355) 

Elude de M" SCHAYÉ.agrée, ruedu l'aubourg-

iHoiitmâfirê, 18. 
D'un acte sous seings p-ives fait triple à 

Paris, le 29 décembre 1815,. enregislré, enlre; 
tP M. Eugène-Louis pkiltppe LOUVET , 

négociant, demeurant à Pa'is. rue Lailitte, 4s, 
2" M. Georges-I.oiiis-Anttiiie MURE, négo-

ciant, demeurant à Paris, me Vivienne, 13; 
3" M. Auguse GRAXDM1NGE, négociant, 

demeurant à Piris, rue Mauconseil, 11. 

Il apperl, 

Tribunal touuuvrre. 

DÉCLARATIONS'PE FAILLITES. 

pf"^"SJU Tribw>at de
 commerce de 

îl f .'„■', DECEMBRE 1845, qui déclarait 
la faillite ouverte el en a .rJ„' 

proviso're-

'i'rn iisc>-i |iiiuiiK aux 

byuo<li<M|ucM. 

Acte reçu Jozon, notaire à Paris, le 22 dé-
cembre 1845, contenant vente à M.Roussel, 
moyennant 100,000 fr., d'un terrain rue dû 
Chemin-Vert, 4, appartenant à M. Beffroy, 
boulevard Poissonnière, 2. 

Acte reçu Desauneaux, notaire à Paris, le 
t" décembre 1845, contenant venle à M. Le-
roux, moyennant 800,oeo francs, d'un hôtel 
avenue de Marigny, 5, appartenant à Mme de 
Livaudais, qui y demeure. 

Acte reçu Tresse, notaire à Paris, le 2 dé-
cembre 1845, contenant venle à M. Gourdin, 
iioyennant 60,000 fr. d'une maison rue du 

Cloilre-si-lionoré, passage Marchand, appar-
tenant à M. Sery, rue d'Enfer-Saint-Michel, 
n. 49. 

népicrMiiiintM de Corp* 

«s* de attenta. 

Le 24 décembre : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Émilie-Panline 
OLIVIER etJules-François-Xaviej-Gustate 

DELPONT, Grande-Rue, n. 5e, aux Bali-
gnolles. Hardy avoué. 

Déoc» e* Inhumation*. 

Du sieur GOBLET, anc. directeur du Pra-
Jo, actuellement md de lait, rue d'Enfer, 89, 
nomme M. Bourceret juge-commissaire, el 
M. Baudouin, rue d'Argénleuil, 36, syndic 
provisoire (N° 5753 du gr.) 

Du sieur SAUNOIS, distillateur, rue Croix-
des-Petils-Champs, 5, nomme M. Jouet juge-
commissaire , et M. Pelletin, rue Lepelle-
tier, 16, syndic provisoire N° 5754 du gr.); 

Du sieur TERRASSE, fabricant de papiers 
peints, rue Pierre-Levée, 10, nomme M. Cor-
nuault juge-commissaire, et M. Ilenin, rue 
Pastourel, 7, syndic provisoire (N" 5755 du 
S'.): 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER?. 

Sont invités à st rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, SIM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur STOFFER, entrep. de peinture, 
rue Thiroux, 4, le 9 janvier à 10 heures tN° 
)742 dugr.); 

Du sieur GIBERT, md de bouchons, rue 
Aubry-le-Boucher, 24, le 9 janvier à 2 heu-
res (N» 5749 du gr ); 

Du sieur REMONDY, linger. rue Bourbon-
Villeneuve, 56, le 9 janvier à 2 heures . N» 
57 50 du gr.;, 

Du sieur BELLOIS, entrep. de b.itimens, 
quai d'Austerlitz, 3, le 9 janvier à 10 heures 
N» 5747 du gr.); 

Du sieur LIONS-BUQUET, md de nouveau-
lés, rue Notre-Dame-de-Loretle, 30 bis, le 9 
janvier à IO heures (N- 5726 du gr.); 

Du sieur COUENXE-I1ATIER et C«, fab. de 
chaux, faub. St-Martin, 43, el personnelle-
ment, le 9 janvier à 9 heures (N° 5748 du 
<t-r. 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

ÏÏ. le juge-commissaire doit les consulter, 

ant sur la composition de l'état des créan-

ters présumés, que sur la nomination de 

•umveaux syndics 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoquéi pour lei vérifieation et affirmation 
Je leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VILLEMIXOT, tenant hôtel garni, 
rue Racine, 2, le 8 janvier à 3 heures (N" 

5595 du gr.j; 

Pour être procédé sous la présidence de 

M le juge-commissaire . aux vérification et 

affirmation de l?urs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces Faillîtes n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COURTET, anc. commissionnaire, 
rue Sl-Picare-.Montmarlre, n, le 9 janvier à 
10 heures ^N» 49 1 6 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

t il y a lieu, ou passer à la formation de 

ment Vomierturt audit jour 

Du sieur RIC0U>i, teinturier, rue Ceoffrov-
1
 ' 

Langevin, 2o, nomme M. Sommier i„uè I ' 't. «ans ce cas, donner leur .... 

commissaire, et M. Defoix rue Si-Lazare*
 s

"
r
 ' "'t' ^ maintien au du veref lacement 

7», syndic provisoire (N" 5737 du gr )• ' "* 
Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, £iH2 JAKVIBR 1846, gui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour

 : 

Du l« janvier. 

M. le comte Carliére, 45 ans, faub. St-Ho-
îoré, 46. — Mme Cbarra, 49 ans, rue St-
ilenis, 374. — M. Varin, 57 ans, rue Traver-
siez, 3. — Mlle Delor, 19 ans, rue de Sèvres, 
23. — Mme Mathieu, 63 ans, rue du Cher-
che-Midi, 72. — M l'Evêque, 35 ans, ru» 
Neuve-St-Etienne, 17. 

ISoiirMt: du 3 Janvier. 

l*C pl. hl. pl. bas d-rc. 

S 0)0 compt.. 120 50 120 70 120 50 120 70 
—Fin courant 120 60 120 80 120 55 120 89 

3 oio compt. . 83 10 83 10 82 75 82 75 
—Fin courant 83 15 83 20 82 95 83 -
Emp. 1844..,. — — 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

Roths. c. Wi 25 102 25; 102 25 102 25 
—Fin couranl 

PRIH. Fin courant. Fin prochain. f. e. 

s oiô d. 1 » 
121 15 121 40 — _ cl. 

3 OlO 83 20 d- t » 
83 30 83 50 d. > se 

REP . Du comp. à fin de ra. I D'ua m. i l'autre 

4 1)2 0|0 112 — 
4 ofo 
IL du T. 3 114 
Banque 3300 — 
Rente de la V, ^ 
Oblig. d« 1375 — 
Caisse hyp.... 555 — 
— Oblig.., 
A Gouin. 
Ganneron. 
Baaq. Havre. 

— Lille.. 
Gr. Combe ... lfiliO — 
— Oblig 
— d° nour.. 

... 1185 — 

4 Canaux 1250 -r 
—jouis.. —z 

Can. Bourg... — «* 
-.jouis*........ " ~" 
Can. Samh... 
Lins Maberîy 
—Pont-Remy 
Union liniére 
Fil. Rouenn.. 
Soc. des Ann. 
Forg.-Aveyr. 
ZincV. Mont. 
— Nouv. M.. 
Fer ga.lv 
Monc.-S.-S... 

702 50 

7100 -> 

Dette act. 
— diff. 

— pass. 
Anc. diff. 
î 0|0 1841 

Emp. Rqco,,. 
Piémont 
Portugal 
Haïti...., ..... 
Autriche (L) 

FONDS ÉTRANGRR.S. 

5 0[0 1840 
— S84Î.. 

4 1[2 0[0. 
3 0(0 
2 1|2 0[0 
Banque .. 
— 1841 

102 
1235 

100 n* 
103 — 

Soc. gén. 
2 1(2 Holl... 

CHRWWS ÎW FEU. 

St-Germain.. ^ Fampoux 

des syndics. 

Enregistré à Paris, 1« 

F* 

Janvier 1846. 
IMPRIMERIE, DE A. GUiOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES, AVOCATS, PUE NlTUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 3S" 

ASSEMDLEES DU LUNDI 5 JANVIER. 

NKIIF HEURES : Chaussé, limonadier, e'|ô|. — 

commissionnaire eq marchandi-Poisson, 

—Emprunt... 
— d° 1842.... 
Vers, droite. 
— Oblig 
— d- 1843.... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig...... 
Rouen-Havre 
Orléans-, 

tïmprqnt 
Orl. à View. 
— à Bord... 
Ç« du Nord.,. 

365 
1030 

815 
1265 

667 50 Napl 
770 

Strasbourg... 
— Oblig 
Mulh. à Th... 
Marseille 
Montpellier.. 
Bord, à la T. 
Sceaux 
Ara. i Boul.. 
Montereau ... 
Andreiieux.. 
Dieppe........ 
Anvers 

CasL... 

500 — 
165 — 

1200 — 

575 — 
410 — 

472 5» 

BRETON. 

Pour légalisation de|la signature A. GUÏOÏI 

l«>airt 4u >' anwéiwiwilt* 


